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La comptabilité est un outil indispensable pour la gestion des entreprises et la prise de 

décision. Elle permet de suivre et d’évaluer l’ensemble des opérations économiques d’une 

entreprise, ainsi que sa situation financière et patrimoniale.  

Dans ce contexte, la normalisation comptable joue un rôle crucial dans l’harmonisation 

des pratiques comptables à l’échelle internationale, tout en garantissant une transparence et une 

fiabilité accrues des informations financières. 

Après la chute du régime socialiste en Algérie, les entreprises ont éprouvé des difficultés 

pour communiquer efficacement en raison de l’absence d’un langage commun entre les acteurs 

économiques. Ceci a souligné les insuffisances du plan comptable national (PCN) en termes de 

cadre conceptuel et technique, qui a été modifié à plusieurs reprises en 1989, 1990, 1995 et 

1997. Afin d’harmoniser les pratiques comptables à l’échelle internationale et faciliter la 

communication, les institutions comptables internationales ont adopté un nouveau référentiel 

qui rend l’information comptable plus pertinente, transparente et fiable, dans l’intérêt des 

utilisateurs des états financiers. En 2009, l’Algérie a adopté un cadre comptable conforme aux 

normes internationales, appelé le nouveau système comptable (SCF). Ce système a été rendu 

applicable à partir du 1er janvier 2010 et a été publié sous la loi N° 07/11. 

La normalisation comptable consiste à établir des normes comptables communes qui sont 

appliquées par toutes les entreprises au sein d’un même pays. En Algérie le SCF permet 

l’application de ces normes grâce à l’adoption des normes internationales IAS/IFRS. 

Les immobilisations représentent des éléments identifiables du patrimoine qui absorbent 

une grande partie du capital de l’entreprise et constituent sa richesse. Elles occupent une place 

importante dans l’actif du bilan et ont une valeur économique positive pour l’entreprise, car 

elles sont utilisées de manière durable dans l’activité de l’entreprise et ne sont pas consommées 

dès leur premier usage. (Ces éléments génèrent des ressources pour l’entité et sont source 

d’avantages économiques futurs). 

Le SCF introduit plusieurs changements par rapport à l’ancien système, notamment la 

prise en compte des pertes de valeur et des dépréciations ainsi que l’obligation d’établir un état 

de performance. Ce système met également l’accent sur l’utilisation de la notion de juste valeur, 

l’amortissement et la dépréciation des éléments d’actifs, ainsi que sur la méthode d’évaluation 
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et d’enregistrement comptable des immobilisations corporelles et incorporelle. On essayera de 

répondre à la question principale : 

Comment peut-on évaluer et comptabiliser les immobilisations corporelles et 

incorporelles selon le système comptable financier au sein SPA SONELGAZ ?  

De cette question principale découle une série d’interrogations : 

 Quelle est la nécessité de l'harmonisation comptable internationale ? 

 Quels sont les critères de l'évaluation à prendre en compte pour déterminer 

la valeur des immobilisations corporelles et incorporelles ? 

 Comment procède-t-on à l’enregistrement comptable au sein de SPA 

SONELGAZ ? 

Sur la base des questions posée, nous avons élaboré les hypothèses suivantes : 

 La nécessité d'harmonisation comptable internationale est renforcée par la 

croissance de la mondialisation économique, la globalisation des marchés financiers et le 

mouvement de privatisation. 

 Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût 

d'acquisition ou de production, qui comprend le prix d'achat, les frais accessoires et les 

coûts de mise en service. 

 La façon dont SPA SONELGAZ enregistre les acquisitions d'immobilisations, 

ainsi que leurs amortissements et leur sortie, est supposée être en conformité avec les 

principes comptables en vigueur. Cela permettrait de présenter une image fidèle de 

l'entreprise. 

Pour mener à bien notre travail de recherche et afin de vérifier l’authenticité de ces 

hypothèses, nous avons adopté une démarche méthodologique hypothético-déductive 

s’articulant autour de deux phases : une première basée sur une recherche bibliographique et 

documentaire (différents ouvrages, documents de formation professionnelle, etc.), et une 

seconde consiste en une démarche empirique réalisée au sein de la SPA SONELGAZ. 

Le présent travail s’est appuyé sur la démarche suivante : 
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Afin de répondre à notre problématique et pour atteindre l’objectif de notre travail de 

recherche, nous avons divisé notre travail en trois chapitres, les deux premiers engloberont la 

partie théorique et le dernier chapitre est consacré sur un cas pratique 

- Dans le premier chapitre, on a présenté globalement la normalisation comptable on fait 

une présentation pour l’IASB et en troisième lieu on a fait une brève présentation pour 

les états financiers. A la fin de cette première section on a exposé la nécessité de la 

normalisation comptable Et en deuxième section on a fait La normalisation comptable 

en Algérie. 

- Le deuxième chapitre traite les immobilisations corporelles et incorporelles après leurs 

comptabilisations initiales, dans la première section on a fait une présentation sur les 

immobilisations corporelles et incorporelles, en deuxième section on a présenté 

l’amortissement et dépréciation ainsi la sortie des immobilisations corporelle et 

incorporelle. 

- Le dernier chapitre sera consacré au cas pratique au sein de SONELGAZ de Bejaia, 

nous commencerons par la présentation de l’organisme d’accueil.  Ensuite on a fait 

l’étude de cas de traitement des immobilisations corporelles. 
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Chapitre 1 : La normalisation comptable 

L'introduction de la norme IAS/IFRS est souvent décrite comme une révolution dans 

l'information financière. À tout le moins, cela représente un changement profond dans 

l'entreprise.  

Le projet de Système de Comptabilité Financière vise à remplacer le PCN de 1975, depuis 

ce dernier, tous les professionnels sont conscients de ses limites et lacunes et de son insuffisance 

pour le contexte économique actuel. 

 Par conséquent, le but de ce chapitre est d'aborder la coordination et La normalisation 

comptable internationale et sa nécessité.  

Ce chapitre comporte deux sections. Premièrement, nous traitons de la normalisation 

comptable internationale. Deuxièmement, nous traitons de la normalisation comptable en 

Algérie ; pour adopter les modifications apportées par SCF. 

Section 01 : la normalisation comptable internationale  

Avec l’ouverture des frontières et la mondialisation croissante, les entreprises opérant à 

l’échelle internationale sont confrontées à des défis considérables dans la comparaison des 

performances et la communication de l’information financière. Les différences entre les normes 

comptables et les pratiques d’un pays à l’autre peuvent entraver la prise de décision et la 

compréhension des états financiers. Pour répondre à ces enjeux, la normalisation comptable est 

devenue une nécessité pour harmoniser les pratiques et faciliter la communication entre les 

entreprises et les investisseurs internationaux.  

Dans cette section on va parler sur et la normalisation de I’ASB la normalisation comptable, 

ainsi que les états financiers. 

1.1   Présentation de l’IASB  

L'International Accounting Standards Board (IASB) est un organisme indépendant chargé 

d'élaborer les normes comptables internationales (IFRS). Successeur de l'IASC créé en 1973, il 

est chapeauté par une fondation de dix-neuf membres (les Trustees) qui ont la responsabilité de 

nommer les quatorze personnes du conseil des normes, de déterminer les priorités en matière 

de normalisation, d'adopter des budgets.  

       Les quatorze membres du conseil des normes de l'IASB (dont 12 à temps plein) sont choisis 

en fonction de leur niveau d'expertise sachant que cinq membres doivent être issus du domaine 
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de l'audit, trois de celui de la préparation des états financiers, trois de celui des utilisateurs et 

qu'un universitaire au moins doit faire partie de l'équipe. (Ducasse et all, 2005, p. 10). 

 1.1.1   La structure de l’IASB   

L'IASB, l'International Accounting Standards Board, est un organisme qui opère sous les 

auspices de l'IASCF. Il est composé de 14 membres nommés en raison de leur compétence et 

de leur indépendance, dont 12 à temps plein. 

A- Les membres de l’IASB doivent respecter la distribution suivante : 

 Au moins 5 membres doivent avoir une expérience dans la pratique de l’audit ;  

 Au moins 3 membres doivent avoir une expérience dans la préparation des états 

financiers ;  

 Au moins 3 membres doivent avoir une expérience comme utilisateurs des états 

financiers ;  

 Au moins 1 membres doit avoir une formation académique ;  

 7 des membres occupés à plein temps doivent avoir la responsabilité formelle de liaison 

avec une ou plusieurs institutions nationales responsables de l’établissement des normes 

comptables. 

B- L'IASB est responsable de : 

  La préparation, l’adoption et la modification des normes comptables internationales ; 

  La publication des exposés sondages sur les projets en cours ; 

   Etablir et appliquer une procédure qui permet d’examiner dans des délais raisonnables 

les commentaires recueillis sur les exposés sondages ; 

  Former des comités de pilotage et des groupes de réflexion pour les sujets importants ; 

   Consulter le SAC en ce qui concerne les projets importants, l‘établissement de 

l’agenda de travail et l’ordre de priorités ; 

  Réaliser des études dans les pays développés et émergeants afin de s’assurer de 

l’applicabilité des normes adoptées. 

Le président de l’IASB est désigné par les administrateurs (trustees) parmi les membres de 

l’IASB occupés à temps complet. Le président de l’IASB qui est aussi Directeur exécutif 

de l’IASCF a la charge de recruter, après consultation des administrateurs, le personnel 

administratif de l’IASB dont en particulier : 

   Un directeur technique : qui sans être membre de l’IASB et sans avoir un droit de vote 

participera aux débats menés par le conseil. 
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 Un directeur des opérations et un directeur commercial chargé de la publication, des 

droits d’auteur, de la communication, de l’administration et de la finance. Ces directeurs 

auront à rendre compte au président de l’IASB de toutes leurs activités et aux 

administrateurs en ce qui concerne les activités de collecte de fonds. 

 

Figure 1: L’organisation de l’IASB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :(Richard, Collette, 2008, p. 72). 

 1.2   Le processus d’adoption d’une norme  

L’élaboration d’une norme est soumise à une procédure stricte appelée « du processus ». 

Celle-ci est basée sur une concentration avec toutes les parties intéressées, à travers notamment 

les organismes nationaux en liaison avec l’IASB. Les principes étapes de l’élaboration ou de la 

modification d’une norme IAS/IFRS sont les suivantes : 

 Identification du sujet ;  

  Etude comparative des pratiques nationales ; 

 Consultation du Standards Advisory Council (SAC);  

  Consultation d’un comité consultatif (appelé « Advisory Group ») ;  

 Publication d’un document de discussion pour appel à commentaires (appelé « 

discussion paper » ou « draft statement of principales ») ;  

  Publication d’un projet de norme ou de révision de norme (appelé « exposesondage » 

ou « exposure draft ») ;  

 Pour commentaires de toutes les organisations membres de l’IASB ;  

  Analyse des commentaires reçus ;  
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 Approbation de la norme ;  

  Publication de la norme définitive. (Brun, 2006, p. 28). 

1.3   Définition de cadre conceptuel  

D’après Brun (2006) « Le cadre conceptuel peut être considérer comme étant un cadre 

général qui s’applique à l’ensemble des entreprises, sans exception, produisant des comptes 

selon le référentiel IFRS et leur permet de se référer aux concepts de base des éléments traités 

dans les états financiers ». (Brun, 2006, p. 53). 

Le cadre conceptuel peut être considéré comme un cadre général applicable à toutes les 

entreprises. Préparer les comptes conformément aux IFRS sans exception et leur permettre de 

se référer aux concepts de base des éléments couverts par les états financiers. Dans ce cas, les 

états financiers doivent permettre d'apprécier la situation financière et les performances de 

l'entreprise afin que les investisseurs puissent prendre une décision d'investissement ou de 

désinvestissement. 

Le cadre conceptuel et l'IAS traitent spécifiquement des sujets suivants :  

 Les objectifs des états financiers ; 

 Les caractéristiques qualitatives qui déterminent l'utilité des informations contenues 

dans les états financiers ;  

 Hypothèses de base ;  

 Définition, identification et évaluation des éléments qui composent les états 

financiers. 

1.3.1   Le champ d’application du cadre conceptuel d’IASB  

Il représente la source de la norme IAS/IFRS, qui permet :  

 Mettre l'accent sur la notion de capital ;  

 Élaborer des règles d'évaluation et de comptabilisation ;  

 Clarifier les objectifs des états financiers ;  

  Définir les éléments des états financiers ;  

 Introduire des concepts tels que les conventions qui sous-tendent la présentation des 

états financiers.  

Le cadre conceptuel ne donne pas un modèle de compte de profits et pertes, mais il précise 

les éléments qu'il doit contenir. 

1.3.2   Objectifs de cadre conceptuel  

Les principaux objectifs du cadre conceptuel sont les suivants :  
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 Aider l’IASB dans la production de nouvelles normes et également dans l’amélioration 

de celles déjà publiées ; 

 Aider l’IASB dans le processus de promotion des normes IFRS au niveau international ; 

 Aider les normalisateurs nationaux dans les travaux de production des normes ; 

  Aider les préparateurs des états financiers dans l’application des normes IFRS ;  

 Aider les auditeurs dans leurs travaux d’audit des comptes IFRS ; 

  Aider les utilisateurs des états financiers dans la compréhension de ces derniers. (El 

housny, Alaoui, 2014, p. 20). 

1.4   La normalisation et de l’harmonisation comptable  

1.4.1   La normalisation  

« La normalisation implique l’uniformisation ou la standardisation des règles 

comptables. Pour cela, le normalisateur international devait être reconnu par le plus grand 

nombre : c’est désormais l’IASB avec les normes IAS/IFRS. Les dites normes comptables 

internationales existantes ont contribué à l’amélioration et à l’harmonisation de l’information 

financière au niveau international ». (Brun, 2006, p. 31). 

Donc la normalisation comptable est un processus important qui vise à uniformiser les règles 

comptables à l’échelle internationale afin de garantir une présentation claire et cohérente de 

l’information financière. 

1.4.2   L’harmonisation  

« L’harmonisation comptable internationale « est un processus institutionnel ayant pour 

objet de mettre en convergence les normes et les pratiques comptables nationales et, par 

conséquent, de facilité la comparaison des états financiers produites par des entreprises, de 

différents pays. Elle a pour principal objectif de faciliter la lecture des états financiers, pour 

les différents utilisateurs et de minimiser les divergences au niveau des pratiques comptables 

suivies par les préparateurs des états financiers dans les différents pays ». (Zighem, 2012, p. 

20). 

L'harmonisation n'est pas la même chose que la normalisation. La normalisation implique 

l’utilisation de normes et de pratiques comptables identiques, ce qui signifie que toutes les 

entreprises suivent les mêmes règles et qu’aucune différence de traitement n’est autorisée 

dans une zone géographique définie. En revanche, l’harmonisation vise à établir des principes 

comptables de base communs tout en autorisant des pratiques comptables différentes.  
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1.4.3   Objectifs de la normalisation comptable  

Les principaux objectifs de la normalisation comptable internationale sont résumés dans 

les points suivants : 

 L’amélioration des méthodes comptables en vue de perfectionner l’image fidèle 

apportée par les états financiers.  

 Une meilleure compréhension des comptabilités et de leur contrôle.  

 Permettre la comparaison des informations comptables dans le temps et dans l’espace.  

 Engager des statistiques.  

 Elaborer dans l’intérêt général un jeu unique de normes comptables de qualité  

 Compréhensibles et qui s’appliquent dans le monde entier. (Brun, 2006, p. 26). 

La normalisation comptable internationale a pour objectif principal d’améliorer la qualité des 

états financiers en améliorant les méthodes comptables utilisées et en assurant une image fidèle 

des informations financières. Elle vise également à améliorer la compréhension et le contrôle 

des comptabilités, permettre la comparaison des informations comptables dans le temps et dans 

l’espace, fournir des données pour les statistiques, élaborer des normes comptables de qualité, 

compréhensibles et applicables dans le monde entier dans l’intérêt général.  

 1.5.   Les états financiers  

Lorsqu’un individu ou une entité économique dispose d’un excédent de revenu, il cherche 

souvent à investir cet argent. Afin de prendre une décision d’investissement éclairée, il peut se 

baser sur les informations financières fournies par les entreprises, lesquelles sont généralement 

présentées sous forme d’états financiers. Afin de favoriser une harmonisation des pratiques 

comptables, l’IASB a recommandé de mettre l’accent sur la préparation des états financiers 

pour fournir des informations utiles aux décideurs économiques. 

À cette fin, l’IASB a approuvé et publié un cadre conceptuel pour la préparation et la 

présentation des états financiers en 1989, qui a ensuite été adopté en 2001. Ce cadre comprend 

les principes comptables fondamentaux, notamment la nature et l’objectif des états financiers, 

les hypothèses de base, les caractéristiques qualitatives qui déterminent l’utilité de 

l’information contenue dans les états financiers, la définition, la comptabilisation et l’évaluation 

des éléments à partir desquels les états financiers sont construits, ainsi que les concepts de 

capital et de maintien de capital. 
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Le cadre conceptuel représente donc un cadre général applicable à toutes les entreprises 

produisant des comptes selon les normes IFRS, et leur permet de se référer aux concepts de 

base des éléments traités dans les états financiers. 

 1.5.1   La définition des états financiers  

« Les états financiers sont une représentation financière structurée des événements 

affectant une entreprise, et des transactions réalisées par celles-ci. En effet, ils sont constitués 

d’un ensemble complet de documents comptable et financiers permettant de donner une image 

fidèle de la situation financière, de la performance et de trésorerie de l’entreprise à la fin de 

l’exercice ». (Barneto, 2006, p.3). 

Cette définition des états financiers est pertinente pour le traitement des immobilisations 

corporelles et incorporelles car elle explique comment les états financiers peuvent fournir des 

informations sur la situation financière d’une entreprise, y compris la valeur et les mouvements 

des immobilisations corporelles et incorporelles. Ces informations sont utiles pour évaluer la 

santé financière d’une entreprise et prendre des décisions éclairées en matière d’investissement 

ou de financement.  

Les états financiers comprennent :  

 Un bilan qui donne la situation financière à la fin des exercices N et N-1 ; 

 Un compte de résultat qui mesure la performance réalisée à la fin des exercices N et N-

1 ; 

 Un état de variation des capitaux propres qui analyse les mouvements ayant affecté les 

rubriques constituant les capitaux propres au cours de l'exercice N et l'exercice N-1 ; 

 Un tableau des flux de trésorerie qui récapitule les mouvements de trésorerie et des 

équivalents de trésorerie au cours de la période N et N-1 ;  

 Une annexe qui comporte des informations comparatives sous forme narrative, 

descriptive et chiffrée tout en précisant les règles et méthodes comptables utilisées et 

fournissant des compléments d'information aux autres états financiers. 

 1.5.2   Les objectifs  

Les états financiers sont destinés à fournir des informations sur les décisions des 

utilisateurs et des investisseurs. Son objectif principal est donc de fournir aux utilisateurs des 

informations sur : 

 Les flux de trésorerie ; 

 La variation des capitaux propres de l’exercice ; 
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 Le résultat net et des autres éléments du résultat global de l’exercice ; 

 La situation financière 

 Les informations comparatives au titre de l’exercice pour tous les éléments des états 

financiers. 

Les états financiers peuvent garantir la transparence des entités par une information complète 

et présenter fidèlement les informations utiles à la prise de décision. 

Maintenant que nous avons examiné en détail la normalisation comptable internationale dans 

la première section, passons à la deuxième section où nous aborderons la normalisation 

comptable en Algérie.  
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Section 02 : La normalisation comptable en Algérie  

Dans la section précédente, nous avons abordé la normalisation comptable, sa nécessité 

et ses objectifs. La normalisation et l'harmonisation comptable ont également touché l'Algérie, 

car elle fait également partie intégrante de cette entité économique ouverte à la mondialisation 

et à la globalisation des marchés. La nécessité de fournir une information financière complète 

et de qualité implique l'obligation de répondre à de nouvelles exigences importantes en matière 

d'évaluation, de présentation et de comptabilisation. Le passage vers le SCF est donc un projet 

d'entreprise majeur qui va bien au-delà des questions purement comptables.  

Cette section nous permettra de relier la normalisation comptable algérienne à la 

normalisation internationale 

2.1   Présentation du système comptable financier algérien  

 Agréé par les autorités politiques habilitées, le SCF a été publié au Journal Officiel 

n°74 par la loi n°11/07 du 25 novembre 2007 dont l'application a été initialement arrêtée en 

2009 puis reportée au 01/01/2010 à la demande des utilisateurs par l'article 62 du décret-loi 

n° 08-02 du 24 juillet 2008 porte loi de finances complémentaire  pour 2008, de même l'article 

42 de la loi n° 11/07 abroge toutes dispositions contraires, notamment le décret- Loi n° 35/75 

du 25 avril 1975 sur le plan comptable national, à compter de la date d'entrée en vigueur de 

la loi 11/07.  

Avec cette loi, l'Algérie est entrée dans une nouvelle ère financière, qui a débuté en 

2010 avec un nouveau système comptable et financier intégrant un cadre conceptuel, 

l'application des normes comptables internationales IAS/IFRS.  

En plus de cela, le SCF intègre un nouveau vocabulaire comptable, qui facilite la 

compréhension des termes et des concepts utilisés en comptabilité et en finance. Cela permet 

aux entreprises de mieux communiquer entre elles et avec les autorités financières et fiscales. 

 2.1.1   Définition du SCF  

Le Système comptable financier (SCF) est entré en vigueur depuis le 1er janvier 2010. 

Ce référentiel comptable institué par la Loi 07-11 du 27 novembre 2007(journal officiel décret 

08-156 du 28 mai 2008. « Il concerne tous les entreprise soumise ou code de commerce, les 

entreprise publique ou parapublique, ou d’économie mixte, les coopératives et plus 
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généralement des entêtés produisent des biens ou des services marchand ou non marchand, 

dans la mesure où elles exercent des activités économiques qui se fondent sur des actes 

répétitifs. Les très petites entreprises peuvent être autorisées à ne tenir qu’une comptabilité 

simplifier ». (Ould amer, 2010, p. 22). 

 2.1.2   Contenu du SCF  

« Il contient des états financiers (bilan, compte de résultat, état de variation des capitaux 

propres, tableau des flux de trésorerie, annexe) qui sont un ensemble complet des documents 

comptables et financiers permettant de donner une image fidèle de la situation financière, de la 

performance et de la trésorerie de l’entreprise à la fin de l’exercice. Le SCF a introduit deux 

états financiers qui ne figuraient pas dans le PCN : le tableau de variation des capitaux propres 

et le tableau des flux de trésorerie, pour cela il s’est inspiré du référentiel de l’IASB ». (Le 

Manh, Maillet, 2009, p. 10). 

2.1.3   Évolution du Système financier  

La normalisation comptable en Algérie a connu trois périodes Importantes :  

 La première, après l’indépendance en 1962, l'Algérie hérite du Plan comptable général 

Français (PCG) de 1957, édicté par l'autorité des normes comptables de conseil national 

de comptabilité (CNC).  

 La seconde étape, a été commencée en 1972 par l’installation du conseil supérieur de 

Comptabilité (CSC) dont sa mission était de réfléchir à un nouveau système comptable, 

pour prendre en charge les besoins spécifiques d’une économie socialiste. Elle s’est 

concrétisée par l’élaboration du plan comptable national, promulgué en 1975 et dont 

son application devait intervenir en 1976. 

  La troisième concerne l’adoption du SCF qui a remplacé le PCN par la loi n°07/11 du 

20 novembre 2007. www.mémoireoline.com , Consulté le 01/03/2023. 

2.1.4   Les caractéristiques du SCF  

Le SCF est un ensemble de règles, de normes et de procédures utilisées pour la 

préparation et la présentation des états financiers d'une entreprise. Les caractéristiques du SCF 

sont les suivantes : 

 Existence d’un cadre conceptuel de la comptabilité qui fixe, de manière claire, les 

conventions et principes de base de la comptabilité et définit les actifs, les passifs, les 

capitaux propres, les charges et les produits.  

http://www.mémoireoline.com/
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 Enonciation des règles d’évaluation et de comptabilisation de toutes les opérations, y 

compris celles pour lesquelles le PCN ne prévoyait pas de traitement comptable, telles 

que le leasing, les concessions, les opérations en monnaies étrangères, les pertes de 

valeurs sur les actifs ou les opérations faites en commun. 

 Description du contenu de chacun des états financiers que doivent fournir les entités : 

bilan, compte de résultat, tableau de variation des capitaux propres, tableau des flux de 

trésorerie de l’exercice et leur présentation conformément à celle préconisée par les 

normes internationales.  

 Obligation de présenter des comptes consolidés et des comptes combinés pour les 

entités soumises à une même autorité de décision.  

 Prise en charge des règles modernes relatives à l’organisation de la comptabilité, en 

particulier concernant la tenue de comptabilités au moyen de systèmes informatiques, 

procédé à l’heure actuelle largement répandue mais non réglementé. 

 Mise en place d’un système de comptabilité simplifiée, basé sur une comptabilité de 

trésorerie, pour les micros - entreprises, les petits commerçants et les artisans. 

 Elargissement, par rapport au Plan Comptable National, du champ d’application qui 

recouvre désormais toutes les entités amenées à produire des comptes, quel que soit 

leur secteur d’activité et leur taille. (Cherifi, Ziane, 2013, p. 25). 

Ces caractéristiques du SCF pour objectif de fixer des règles comptables claires et précises, 

qui s'appliquent à toutes les entités qui produisent des comptes financiers. 

2.1.5   Cadre conceptuel du SCF  

Selon l’article  n°  2  du  décret  exécutif  (DE)  n°08-156  «le  cadre  conceptuel  de  la 

comptabilité  financière  définit  les  concepts  qui  sont  à  la  base  de  pas  présentation et de  

la présentation des états financiers tels les conventions de principes comptable à respecter et les 

caractéristique qualitatives de l’information financière; ainsi  il constitue une références pour 

l’établissement  de  nouvelles  normes ;  et  enfin  il  facilite  l’interprétation  des  normes 

comptables et l’appréhension d’opération ou d’événements non explicitement prévus par la 

réglementation comptable».  (Journal officiel, 2008, p.9). 

2.1.6   Champ d’application du SCF  

La loi N°07/11 dans son article 4 a énuméré les personnes physiques ou morales qui sont 

tenues de tenir une comptabilité financière à savoir : 

 Les entreprises soumises au Code de Commerce ; 

 Les entreprises publiques, parapubliques ou d'économie mixte ; 
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 Les coopératives ; 

 Et plus généralement les entités produisant des biens ou des services marchands 

ou non marchands, dans la mesure où elles exercent des activités économiques qui 

se fondent sur des actes répétitifs. www.mémoireoline.com ,Consulté le 

06/03/2023. 

- Les utilisateurs de l'information financière sont  

Les états financiers constituent le principal moyen de communication de l'information 

financière aux différents utilisateurs, internes et externes à l'entreprise : 

 Les dirigeants ; 

 Les organes d'administration et de surveillance ; 

 Les différentes structures internes de l'entreprise ; 

  Les fournisseurs de capitaux (propriétaires, actionnaires, banques et autres bailleurs de 

fonds) ; 

  L'Administration et autres institutions dotées de pouvoirs de réglementation et de 

contrôle (autorités fiscales, statistiques nationales et autres organismes ayant un pouvoir 

de planification, de réglementation et de contrôle) ; 

 Les autres partenaires de l'entité tels que les assureurs, les salariés, les fournisseurs ou 

les clients ; 

 Les autres groupes d'intérêt, y compris le public de façon générale. 

 2.1.7   Les classes de SCF  

Le plan comptable établit une classification générale pour laquelle une entreprise doit 

définir un plan comptable. Ces comptes peuvent être divisés en deux catégories :  

2.1.7.1   Les comptes de bilan : sont des éléments d’entreprise (classe 1 à 5)  

 Classe 1 : « comptes des capitaux » ; 

 Classe 2 : « comptes d’immobilisations » ; 

 Classe 3 : « comptes des stocks encours » ; 

 Classe 4 : « comptes des tiers » ; 

 Classe 5 : « comptes financières ». 

2.1.7.2   Les comptes de gestion : sont des comptes qui traduisent la formation de 

résultat (classe 6et 7)  

 Classe 6 : « comptes des charges » ; 

 Classe 7 : « comptes des produits ». 

http://www.mémoireoline.com/
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Les règles de fonctionnement impliquent la définition des comptes, leur champ d’application 

et leur méthode d’enregistrement comptable. 

 2.2   Comparaison entre le PCN et le SCF  

Le tableau suivant résume les points de comparaison entre les deux référentiels. 

Tableau  1 : Comparaison des choix conceptuels entre, SCF 2007 et PCN 1975 

Eléments de comparaison Le SCF 2007 Le PCN 1975 

Existence d’un cadre 

conceptuel 

Existe et explicite Existe mais incomplet et 

implicite pour la plupart de 

ses éléments 

Existence de la définition du 

champ d’application 

-Existe 

-Toutes les entreprises 

physiques ou morales 

astreintes à la tenue d’une 

comptabilité. 

-Une comptabilité simplifiée 

pour les TPE 

-Existe 

-Toute personne physique ou 

morale soumise à 

l’imposition d’après le 

régime réel. 

-D’autres entreprises non 

mentionnées peuvent 

l’utiliser.  

-Rien n’est prévu pour les 

TPE. 

Objectifs des états financiers -Fournir des informations 

sur la situation financière, la  

Performance financière et 

les flux de trésorerie de 

l’entreprise pour répondre 

aux besoins des utilisateurs 

-Les objectifs sont 

implicites.  

-L’objectif principale est de 

fournir l’information pour la 

planification, les statistiques 

et pour les besoins de 

l’entreprise 

Les utilisateurs de 

l’information comptable 

-Ils ont été définis. 

-Ils sont internes et externe, 

les dirigeants sont 

privilégiés, ensuite les 

investisseurs et autres 

utilisateurs. 

-Il ne fait aucune référence à 

leurs définitions hormis dans 

le rapport de présentation. 

Les hypothèses de base -Comptabilité d’engagement -Non citées. 



Chapitre 1 : La normalisation comptable 
 

 

 
18 

-Continuité de l’exploitation -Le principe de comptabilité 

d’engagement existence 

mais implicite, et le principe 

de continuité d’exploitation 

est inexistant 

Les principes comptables 

fondamentaux 

-La périodicité, 

indépendance des exercices, 

convention de l’entité, 

convention de l’unité 

monétaire, l’importance 

relative la prudence, la 

permanence des méthodes, 

le cout historique, 

intangibilité du bilan 

d’ouverture, prééminence de 

la réalité économique sur 

l’apparence juridique, la non 

compensation, l’image 

fidèle. 

-Définis pour certains : 

l’unité monétaire, la non 

compensation, la périodicité, 

l’indépendance des exercices 

et le coût historique. 

-D’autres sont implicites : la 

prudence, l’intangibilité du 

bilan. 

-Les autres sont inexistants, 

en on parle uniquement dans 

le code de commerce 

(permanence des méthodes 

et l’image fidèle) 

Caractéristiques qualitatives 

de l’information comptable 

-Intelligibilité  

-Fiabilité  

-Comparabilité  

-Pertinence 

-Inexistantes, sauf la 

sincérité. 

Définitions des actifs, 

passifs et capitaux propres 

-Existent et explicites -On ne trouve aucune 

définition de ce concept dans 

le PCN et ne précise pas les 

conditions de leurs prises en 

compte. 

Critère de caractérisation 

d’un actif 

-Notion de contrôle de 

ressource et non pas sa 

propriété selon le principe de 

la prééminence de la réalité 

-La propriété juridique 

-Implicite 
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économique sur l’apparence 

juridique 

Distinction entre actifs 

courant et non courant et 

entre passifs courant et non 

courant 

-Effectuer -Non effectuer 

Principes d’évaluation -Evaluation initiale au coût 

historique. 

-Evaluations postérieures à 

la juste valeur, valeur de 

réalisation et valeur 

actualisée. 

-Le coût historique et le cout 

réel. 

-Aucune précision n’est 

donnée pour les règles 

concernant l’évaluation des 

créances et des dettes 

Distinction entre capitaux 

propres et passifs 

-Existe -Inexistante 

-Le passif comprend deux 

types d’éléments : les dettes 

ou le passif réel et les 

capitaux propres ou le passif 

fictif 

Source :(Hakimi, 2011, p. 136). 

Le tableau de comparaison met en évidence les différences significatives entre le SCF 2007 et 

le PCN 1975, montrant une évolution vers des normes comptables plus complètes, explicites 

et conformes aux besoins des utilisateurs de l'information financière. 

2.3   Liste des normes IAS/ IFRS   

Les normes internationales sont des normes d’information et de compte rendu financier 

IAS/IFRS 

2.3.1   Liste des normes IAS/IFRS 

Le tableau ci- dessous donne une image sur les normes IAS/IFRS 

Tableau 2: Les normes IFRS 

N° Libellé Date d’effectivité (dernière révision) 

IAS 1 Présentation des états financiers Le 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 2 Stocks Le 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 
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IAS 7 Tableau des flux de trésorerie Le 1er janvier 1994 (1er décembre 1992) 

IAS 8 Politique comptable, Changement 

d’estimations et corrections des 

erreurs 

Le 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 10 Événements postérieurs à la cloture Le 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 11 Contrats de construction Le 1er janvier 2000 (1er Mai 1999). Norme en 

cours de discussion à l’IFRIC 

IAS 12 Impôts sur le résultat 1er janvier 2001 (1er octobre 2000). Norme 

révisée indirectement au 18 décembre 2003 du 

fait de la révision des normes IAS 1, 8 et 21 

IAS 16* Immobilisations corporelles Le 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 17 Contrats de location, crédit-bail 

 

Le 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

 

IAS 18 Produit des activités ordinaires Dernière révision 1997 (1er juillet 1998). 

Exposé sondage prévu au 4e trimestre 2004 

IAS 19 Avantages du personnel 
Révision en cours. Norme décomposée par la 

publication sous l’appellation IFRS 2 des 

paiements en actions et assimilés. 

IAS 20 Subventions publiques Révision en cours. Publication prévue fin 2004 

IAS 21 Effets des changements dans les taux 

de change 

1er janvier 2005 (nouvelle norme publiée le 

18/12/2003) 

IAS 23 Coût des emprunts Norme réviser en 2007 

IAS 24 Informations relatives aux parties liées 

(relations de contrôle) 

Informations relatives aux parties liées 

(relations de contrôle) 

IAS 26 Comptabilité et rapports financiers du 

régime de retraite 

1er janvier 1987 (1er janvier 1988) 
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IAS 27 États financiers consolidés et 

séparés 

1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 28 Comptabilisation des participations 

dans des entreprises associées 

1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 29 Présentation des états financiers 

dans un contexte d’hyperinflation 

1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 31 Enregistrement des opérations liées  à 

une coentreprise 

1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 33 Résultat par action 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 34 Information financière intermédiaire 1er février 1998 (1er janvier 1999) 

IAS 36 Dépréciation d’actifs 
1er janvier 2005 (31 mars 2004) 

 

IAS 37 
Provisions, passifs et actifs 

éventuels 

 

1 er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

 

IAS 38 Immobilisations incorporelles 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 39 Classification et comptabilisation 

des instruments financiers 

1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 40 Investissements immobiliers 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IAS 41 Agriculture 1er janvier 2005 (18 décembre 2003) 

IFRS 1 Première application 1er janvier 2004 (19 juin 2003) 

IFRS 2 Rémunérations en actions 1er janvier 2005 (19 février 2004) 

IFRS 3 Regroupements d’entreprises 1er janvier 2005 (31 mars 2004) 

IFRS 4 Contrat d’assurance 1er janvier 2005 (31 mars 2004) 
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IFRS 5 Activités non-continues 1er janvier 2005 (31 mars 2004) 

                              Source : (Touron, Tondeur, 2004). 

Les normes IAS/IFRS sont des outils importants pour harmoniser les pratiques comptables et 

faciliter la comparabilité des informations financières à l'échelle internationale. Elles 

fournissent un cadre global pour la présentation, la comptabilisation et la communication des 

transactions et des événements financiers, contribuant ainsi à la transparence et à la confiance 

dans les rapports financiers des entreprises. 

 2.4   Origines des normes internationales  

Le développement des marchés mondiaux de capitaux durant ces trente dernières années 

a fait naitre le besoin d’un référentiel économique commun. Les scandales financiers en Europe 

et aux états unis sont venus renforcer ce besoin d’harmoniser et d’améliorer l’information 

financière en direction des agents économique.  

Tout cela dans le but de renforcer la transparence des états financiers des entreprises faisant 

appel public à l’épargne. C’est dans ce cadre particulièrement règlementé qu’est né le 

nouveau référentiel IAS/IFRS. Produites par l’IASC est l’IASB, les normes qui en découlent 

ont pour volontés d’établir un cadre unique cohérent et homogène, restaurant la confiance des 

investisseurs sur les marches et autres partenaires de l’entreprise.  www.mémoireoline.com 

,Consulté le 06/03/2023. 

2.5   Les immobilisations selon les normes internationales  

Dans ce point, il s’agit d’étudier les normes qui ont des relations avec les immobilisations 

corporelles, incorporelles ainsi que les normes communes, c’est-à-dire, appliquées à l’ensemble 

de ces actifs non courants. 

 2.5.1   Les normes concernant les immobilisations corporelles  

Cinq (05) normes connexes pour les immobilisations corporelles et comme suit :  

 IAS 16 « Immobilisations Corporelles » ;  

 IAS 17 « Contrats de location » ; 

 IAS 40 « Immeubles de placement » ;  

 IAS 36 « Dépréciation d'actifs » ;  

 IFRS 5 « Actifs non courants détenus en vue de la vente ». 

Dans ce cas, nous développons les IAS 16. Les autres normes seront développées parmi les 

normes communes puisqu’elles touchent à toutes les immobilisations. 

http://www.mémoireoline.com/
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2.5.1.1   La norme IAS 16 « Immobilisations corporelles »  

A. Définition  

 Dans le cadre de la norme IAS 16, les définitions suivantes sont à retenir : Une 

immobilisation corporelle est un actif corporel remplissant les deux conditions suivantes : 

- Actif détenu par une entité pour :  

 Être utilisé dans la production ou la fourniture de biens ou de services ; 

 Être loué à des tiers ; 

 Des fins administratives. 

- Actif dont on s’attend à ce qu’il soit utilisé sur plus d’une période comptable 

(généralement plus d’un an).  

La durée d’utilité peut être définie comme la durée pendant laquelle l’entité s’attend à utiliser 

l’actif soit le nombre d’unité de production ou d’unités similaires que l’entité s’attend à obtenir 

de cet actif. La valeur comptable d’un actif est le montant pour lequel il est comptabilisé 

déduction faite des amortissements et des pertes de valeurs.  

L’amortissement est la répartition systématique du montant amortissable d’un actif sur sa durée 

d’utilité. 

Le montant amortissable d’un actif est généralement le coût de cet actif diminué de sa valeur 

résiduelle.  

La juste valeur est le montant pour lequel un actif pourrait être échangé entre des parties bien 

informées, consentantes et agissant dans des conditions de concurrence normale.  

La perte de valeur est la différence entre la valeur comptable d’un actif et sa valeur recouvrable. 

(El housny, Alaoui, 2014, p. 41). 

Supposons qu'une entreprise achète un équipement de production pour 100 000 DA, avec 

une durée d'utilité estimée à 10 ans et une valeur résiduelle de 10 000 DA à la fin de cette 

période. Ainsi, le montant amortissable de l'équipement est de 90 000 DA (100 000 - 10 000). 

Au bout de cinq ans, l'entreprise constate que l'équipement ne fonctionne plus de manière 

optimale et qu'il nécessite des réparations coûteuses pour continuer à fonctionner. Elle décide 

donc de le remplacer par un nouvel équipement. La valeur comptable de l'ancien équipement 

est alors de 45 000 DA (la moitié du montant amortissable) après avoir subi cinq ans 

d'amortissement. Cependant, la valeur recouvrable de l'équipement, c'est-à-dire le montant que 

l'entreprise peut récupérer en le vendant sur le marché, est seulement de 30 000 DA, en raison 

de l'usure et des coûts de réparation élevés. Ainsi, la perte de valeur de l'équipement est de 

15000 DA (45 000 - 30 000), qui doit être comptabilisée comme une charge dans les états 

financiers de l'entreprise pour refléter la perte de valeur subie par l'actif. 
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B. Champ d’application   

La norme IAS 16 s’applique à toutes les immobilisations corporelles sauf lorsqu’un autre 

traitement est prévu par une norme différente.  

La norme s’applique aux immeubles qui n’ont pas encore rempli les conditions pour être classés 

comme immeubles de placement. La norme ne s’applique pas dans les cas suivants :  

 Les immobilisations détenues en vue de cession selon les dispositions de la norme IFRS 

5 ;  

 Les actifs biologiques traités par la norme IAS 41 ; 

 Aux actifs traités par la norme IFRS 6 relative à la prospection et l’évaluation de 

ressources minérales ; 

 Aux droits miniers et réserves minérales et d’une manière générale aux ressources non 

renouvelables ; 

 Aux immeubles de placement IFRS 40. (El housny, Alaoui, 2014, p. 40). 

Toutefois, la présente norme s’applique aux immobilisations corporelles utilisées pour 

développer ou maintenir les actifs décrits en (les actifs biologiques) à (Ressources non 

renouvelables). 

D’autres normes peuvent imposer la comptabilisation d’une immobilisation corporelle sur la 

base d’une approche différente de celle qui est énoncée dans la présente norme. Par exemple, 

IAS 17 Contrats de location impose à une entité d’évaluer la comptabilisation d’une 

immobilisation corporelle louée sur la base du transfert des risques et des avantages.  

Toutefois, dans de tels cas, d’autres aspects du traitement comptable de ces actifs, incluant 

l’amortissement, sont prescrits par la présente norme.  

Une entité qui recourt au modèle du coût pour les immeubles de placement conformément à 

IAS 40 Immeubles de placement utilisera le modèle du coût énoncé dans la présente norme. 

C. Objectif de la norme  

L'objectif d'IAS 16 est de prescrire la comptabilisation des immobilisations corporelles. 

Les questions fondamentales de la comptabilisation des immobilisations corporelles 

concernent la date de comptabilisation de l'actif, la détermination de la valeur comptable et 

la comptabilisation de la provision pour amortissement. 

2.6   Les normes relatives aux immobilisations incorporelles  

Les normes concernant les immobilisations incorporelles sont :  

 IAS 38 « Immobilisations incorporelles » ;  

 IAS 17 « Contrats de location » ;  
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 IAS 36 « Dépréciation d'actifs » ;  

 IFRS 5 « Actifs non courants détenus en vue de la vente ». 

 Dans ce point, nous intéressons à la norme IAS 38 "Immobilisations incorporelles". D'autres 

norme seront étudiées comme normes communes à l’ensemble des immobilisations. 

2.6.1 La norme IAS 38 « Immobilisations incorporelles » 

A. Définition  

Selon l’IAS 38, une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire identifiable 

sans substance physique.  

 Selon le cadre conceptuel, un actif est une ressource contrôlée par l’entité du fait d’événements 

passés et à partir de laquelle l’entité s’attend à tirer des avantages économiques futurs.  Un actif 

monétaire désigne le cash détenu par l’entité ainsi qu’un actif à recevoir en cash pour un 

montant déterminé ou déterminable. 

Pour être identifiable, l’actif doit satisfaire les deux conditions ci-après : 

 Il est séparable de l’entité avec possibilité de vente, de transfert, d’échange, de location, 

de concession via une licence, soit à titre individuel ou dans le cadre d’un contrat avec 

un actif ou un passif lié ; 

  Il résulte de droits contractuels ou autres droits légaux, que ces droits soient ou non 

cessibles ou séparables de l’entité ou d’autres droits et obligations. (El housny, Alaoui, 

2014, p. 31). 

B. Champ d’application  

La norme IAS 38 s’applique aux immobilisations incorporelles sauf celles qui sont 

traitées par une autre norme. Dans ce cas, les dispositions de la norme dédiée sont dominantes 

par rapport à celles de la présente norme.  

Les cas suivants ne sont pas soumis à la norme IAS 38 :  

 Les immobilisations incorporelles détenues en vue d’être vendues dans le cadre de 

l’activité normale ; 

 Les impôts différés actifs ; 

 Contrats de location traités par la norme IAS 17 ; 

 Les actifs résultants de l’IAS 19 ; 

 Le goodwill résultant de l’IFRS 3 ; 

 Les actifs financiers ; 

 Les actifs issus d’un contrat d’assurance ; 
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 Les actifs incorporels classés comme actifs non courants disponibles à la vente selon 

l’IFRS ; 

 Aux droits miniers et aux dépenses, au titre de la prospection, du développement et de 

l’extraction de minerais, de pétrole et autres ressources renouvelables. (El housny, 

Alaoui, 2014, p. 31). 

C. Objectif de la norme  

L'objectif de cette norme est de prescrire une solution comptable immobilisations 

incorporelles non spécifiquement identifiées par d'autres normes. Définit les critères de 

comptabilisation, les critères d'évaluation et les informations financièrement à fournir.  
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Conclusion 

En conclusion, la normalisation comptable est un ensemble de règles et de normes qui 

visent à harmoniser les pratiques comptables au niveau national. En Algérie, la normalisation 

comptable a connu des évolutions significatives, avec l'adoption des normes comptables. Ces 

avancées ont permis d'améliorer la transparence et la qualité de l'information comptable, 

facilitant ainsi la prise de décision des utilisateurs de l'information financière. Elles ont 

également renforcé la crédibilité des états financiers, favorisant ainsi l'accès aux financements 

et l'investissement.  

En ce qui concerne le traitement comptable des immobilisations corporelles et 

incorporelles, la normalisation comptable en Algérie a permis de clarifier les règles relatives à 

l'enregistrement et à la valorisation de ces immobilisations, offrant ainsi une meilleure visibilité 

sur la situation patrimoniale et financière des entreprises. Cela permet également d'assurer une 

gestion efficace des actifs de l'entreprise, ainsi qu'une évaluation juste de la valeur de ces actifs 

en cas de cession ou de liquidation.  

En somme, la normalisation comptable est un élément clé pour la transparence et la 

fiabilité de l'information financière, ainsi que pour la gestion efficace des actifs de l'entreprise. 

Son application rigoureuse permet d'assurer une meilleure gouvernance d'entreprise et de 

favoriser l'investissement et le développement économique. 
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Chapitre 2 : Le traitement comptable des immobilisations corporelles et incorporelles  

Dans le contexte actuel de mondialisation des échanges et de la concurrence, la gestion 

des actifs est devenue un enjeu crucial pour la pérennité des entreprises.  

Les immobilisations corporelles et incorporelles représentent des investissements 

importants pour les entreprises et nécessitent une gestion rigoureuse et une comptabilité précise 

pour en assurer une valorisation optimale.  

Ce chapitre a pour objectif de présenter le traitement comptable des immobilisations 

corporelles et incorporelles.  

Dans la première section, nous aborderons les caractéristiques de ces types d'actifs, leur 

mode d'acquisition et les méthodes d'évaluation comptable. Nous étudierons également les 

critères de reconnaissance comptable des immobilisations. Dans la deuxième section, nous 

traiterons de l'amortissement et de la dépréciation des immobilisations corporelles et 

incorporelles, qui sont des éléments clés pour la gestion et la valorisation de ces actifs. Nous 

aborderons les différentes méthodes d'amortissement et de dépréciation ainsi que les critères de 

détermination de leur durée de vie utile. Nous discuterons également de la question de la sortie 

des immobilisations, qui peut être liée à leur cession, leur destruction. 

Section 01 : Présentation des immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations, qu'elles soient corporelles ou incorporelles, jouent un rôle essentiel 

au sein d'une entreprise en étant destinées à une utilisation durable. Contrairement aux actifs 

destinés à la vente ou à la transformation, les immobilisations sont acquises dans le but de servir 

d'instruments de travail.  

Dans cette section, nous allons aborder de manière détaillée les immobilisations 

corporelles et incorporelles, ainsi que leur comptabilisation et évaluation. Nous explorerons les 

différents aspects liés à ces types d'actifs, en mettant en évidence leur importance dans le 

fonctionnement et la croissance des entreprises. 

1.1   Les immobilisations corporelles  

Selon Langlois et all (2013). « Une immobilisation corporelle est un actif physique 

détenu, soit pour être utilisé dans la production ou la fourniture de biens ou de services, soit 
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pour être loué à des tiers, soit à des fins de gestion interne et dont l’entité attend qu’il soit 

utilisé au-delà de la durée d’un exercice ». (Langlois et all, 2013, p. 30). 

Les actifs non courants, connus sous le nom d'immobilisations corporelles, sont des biens qui 

sont destinés à être utilisés de manière durable pour répondre aux besoins de l'entreprise. Cette 

catégorie comprend tous les biens physiques qui ont le potentiel de générer des ressources dans 

le futur, tels que des terrains d'exploitation, des bâtiments, du matériel de production, des outils, 

des machines, des véhicules, des emballages réutilisables et des installations. 

1.1.1   Principes généraux  

Les immobilisations corporelles par composant ce sont des éléments ayant la même durée 

d’utilisations et exploitées de façon indentifiables ayant leurs durées d’utilisations différents. 

Leur objet est de remplacer l’intervalle régulier ou procurer des avantages économiques selon 

un rythme différent. (Benaibouche, 2012, p.57). 

 Immobilisations décomposables : ce sont des investissements constitués 

d’éléments identifiables dont les durées d’utilisations sont différentes l’une à 

l’autre et peuvent être remplacé. 

 Immobilisations non décomposables : ce sont des investissements constitués 

d’éléments ayant la même durée d’utilisations et dont l’exploitation est utilisée 

de façon indissociable. 

1.1.2   La distinction entre une immobilisation et une charge  

 Entrée d’un nouvel élément ; 

 Dépenses effectuées sur un ancien élément : constituent des charges les dépenses 

d’entretien et de réparation. 

Constituent des immobilisations les dépenses ayant pour effet d’augmenter la valeur d’un 

élément de l’actif du patrimoine ou celles qui ont pour effet de prolonger la durée normale 

d’utilisation du bien au-delà de la période d’amortissement prévue. (Langlois et all, 2013, p. 

33). 



Chapitre 2 : Le traitement comptable des immobilisations corporelles et incorporelles 

 

 

 
31 

1.1.3   La distinction entre une immobilisation et un stock   

Les immobilisations sont destinées à rester durablement dans l’entreprise, alors que les 

stocks sont destinés à être consommés durant le cycle d’exploitation. (Exemple de stocks : si 

une entreprise spécialisée dans l’achat et revente de matériel de bureau, si cet achat est destiné 

à vendre c’est un stock, si cet achat à l’exploitation de son activité c’est une immobilisation). 

1.1.4   Caractéristique des immobilisations corporelles  

Elles présentent trois caractéristiques cumulatives : 

 Elles sont acquises ou produites par l'entreprise pour elle-même pour être utilisées 

comme un outil d'exploitation (soit dans la production ou la fourniture de biens ou de 

services, soit pour être louées à des tiers, soit à des fins administratives) et non pour 

être vendues ; 

 Elles ont, par nature, une durée d'utilisation longue s'étalant sur plus d'un exercice ; 

 Elles sont de nature corporelle c'est-à-dire elles sont des biens physiques et tangibles. 

www.procomptable.com , Consulté le 19/04/2023. 

Ces caractéristiques cumulatives des immobilisations corporelles sont essentielles pour 

comprendre leur fonction et leur importance pour les entreprises. Les entreprises doivent être 

en mesure de gérer efficacement ces actifs à long terme pour assurer leur croissance et leur 

succès à long terme. 

1.1.5   Les comptes des immobilisations corporelles  

Les immobilisations corporelles sont des éléments tangibles. Ces éléments se ventilent 

sur les comptes suivants : 

 Compte 211.Terrains : comprend les terrains susceptibles de recevoir une 

construction, les chantiers, les carrières et gisements. 

 Compte 212. Agencement et aménagements des terrains : enregistre tous les 

couts engagés pour rendre les terrains propres ou disponibles à leur utilisation. 

 Compte 213. Constructions : sont considérés comme bâtiments : les 

fondations et leurs appuis, les murs, les planchers, les toitures, ainsi que les 

aménagements faisant corps avec eux, à l’exclusion de ceux qui peuvent être 

facilement détachés. 

http://www.procomptable.com/
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 Compte 215. Installations techniques, matériels et outillages industriels : il 

s’agit de toutes les installations, matériels et machines, ainsi que leurs 

agencements et aménagements, liés directement à l’activité de l’Enterprise. 

 Compte 218. Autres immobilisations corporelles : sont enregistrés dans ce 

compte, les installations générales, agencements et aménagements divers, le 

matériel de bureau et matériel informatique, le mobilier, le cheptel, les 

emballages récupérables, et les immobilisations à caractère social. (Langlois et 

all, 2013, p. 38).                                

1.1.6   Evaluation et comptabilisation des immobilisations corporelles  

A. Évaluation initial des immobilisations corporelles  

- Cas d’une immobilisation corporelle acquise : les immobilisations corporelles 

sont comptabilisées à leur cout directement attribuable, incluant l’ensemble des couts 

d’acquisition (prix d’achat net de réduction, hors taxes récupérable + frais accessoires 

d’achat + les taxes payées non récupérables), et autres charges directes engagés pour 

rendre l’immobilisation utilisable. (Langlois et all, 2013, p. 31).                 

Son enregistrement comptable a la date d’entrée  

 

21 

44562 

 

 

 

404 

512 

53 

 

Date 

Immobilisation corporelle  

Etat, TVA déductible sur les immobilisations   

                               Fournisseur d’immobilisation  

                       Banque compte courants  

Caisse  

Acquisition d’une immobilisation corporelle 

 

XXX 

XXX 

 

 

 

XXX 

XXX 

XXX 

 

  

- Cas de l’immobilisation corporelle produit : l’évaluation d’une 

immobilisation produite par l’Enterprise pour elle-même s’effectue suivant le cout de 

production de cette taxe elle-même. Ce cout est constitué du cout d’achat de matières 

consommées, plus les charges directes et indirectes de production. (Maeso et all, 2007, 

p.74). 

 

 

Cout de production = cout d’acquisition des matières premières et fournitures + 

charges de production directes et indirectes (charges externes, main-

d’œuvre,…). 
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Son enregistrement comptable au cours de l’exercice  

 

6… 

 

 

 

40 

512 

53 

 

Date 

Comptes de charges correspondant  

                          Fournisseur et comptes rattachés  

                          Banque  

                          Caisse  

Enregistrement des couts correspondant en 

charges par nature. 

 

XXX 

 

 

 

XXX 

XXX 

XXX 

 

 Date d’entrée  

 

21 

 

 

 

732 

 

Date 

Les immobilisations corporelles 

         La production immobilisée d’actif corporel 

Production d’immobilisation corporelle 

 

XXX 

 

 

 

XXX 

B. Dépenses ultérieures  

Toutes les dépenses ultérieures relatives à une immobilisation corporelle sont 

normalement comptabilisées en charges de l’exercice au cours duquel elles sont encourues. 

Toutefois, elles sont comptabilisées à l’actif lorsqu’elles améliorent leur niveau de 

performance, tel que génèrent des avantages économiques futurs. (Le Manh et all, 2009, p.39). 

 1.1.7   Comptabilisation des immobilisations corporelles  

 Lors de la comptabilisation : une immobilisation corporelle doit remplir les deux 

conditions suivantes : retirer des avantages économiques futurs et son cout peut être 

évalue de façon faible. Comptabilisée en tant qu’actif doit être évalue à son cout 

d’acquisition ou de production. 

 L’approche par composants : lors de la comptabilisation initiale, l’approche par 

composants à l’obligation de comptabiliser et d’amortir de manière séparée chaque 

partie de l’immobilisation dont le cout est significatif par rapport au cout total de 

l’immobilisation. 

 Après la comptabilisation : une entité doit choisir pour la méthode comptable soit 

le modèle du cout, soit le modèle de la réévaluation ; elle doit appliquer cette méthode 

a l’ensemble d’une catégorie des immobilisations corporelles.   
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 Modèle de cout : après sa comptabilisation en tant qu’actif, une immobilisation 

corporelle doit être comptabilisée à son cout diminué de cumul des amortissements et 

du cumul des pertes de valeur. 

 Modèle de la réévaluation : après sa comptabilisation en tant qu’actif, une 

immobilisation corporelle dont la juste valeur peut être évaluée de manière fiable doit 

être comptabilisée à son montant réévalue (juste valeur à la date de la réévaluation 

diminue le cumul d’amortissement et cumul de pertes de valeur). La réévaluation doit 

être effectuée avec une régularité suffisante pour que la valeur comptable ne diffère pas 

de façon significative qui aurait été déterminée en utilisant la juste valeur à la date de 

clôture. Lorsque la juste valeur d’un actif réévalue diffère significative de sa valeur 

comptable, une nouvelle réévaluation est nécessaire. 

Lorsque la valeur comptable d’un actif augmente par suite d’une réévaluation, l’augmentation 

doit être créditée directement en capitaux propres en écart de réévaluation. Toutefois, si cette 

réévaluation positive compense une réévaluation négative du même actif, antérieurement 

comptabilisée en charges, elle doit être comptabilisée en produits. www.procomptable.com, 

Consulté le 20/04/2023. 

  Son enregistrement comptable  

 

21 

 

 

 

280 

105 

 

Date 

Immobilisation corporelle  

       Amortissement des immobilisations corporelles 

                 Ecart de réévaluation 

La réévaluation positive 

  

 

XXX 

 

 

 

XXX 

XXX 

Lorsque la valeur d’un actif diminue à la suite d’une réévaluation, cette diminution doit être 

directement imputée sur l’écart de réévaluation correspondant dans la mesure où cette 

diminution n’excède pas le montant comptabilisée en écart de réévaluation concernant le même 

actif. Le complément est à comptabilisée en charges. 

Son enregistrement comptable  

 

105 

 

 

 

21 

Date 

Ecart de réévaluation 

                              Immobilisation corporelle 

La réévaluation négative 

 

XXX 

 

 

 

XXX 

http://www.procomptable.com/
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1.2   Les immobilisations incorporelles  

Selon Langlois et all (2013) « Est un actif identifiable, non monétaire et immatériel, 

contrôlé et utilisé par l’entité dans le cadre de ses activités ordinaires il s’agit par exemple des 

marques, de logiciels informatiques ou autres licences d’exploitation, de franchises ». 

(Langlois et all, 2013, p. 30). 

Les immobilisations incorporelles sont des actifs non physiques identifiables Ces actifs doivent 

répondre aux critères suivants : 

 Ils sont obtenus ou contrôlés par une entreprise dans le but d'être utilisés pour produire 

ou fournir des biens ou des services qui seront loués à des tiers, ou utilisés par 

l'entreprise pour ses propres activités. 

 Ils sont acquis ou créés dans le but d'être utilisés pendant plus d'un exercice et ne sont 

pas destinés à être cédés dans le cadre normal de l'activité. 

1.2.1   Caractéristiques des immobilisations incorporelles  

Il existe trois caractéristiques clés qui définissent les immobilisations incorporelles : 

 Caractères identifiables : un actif doit être identifiable lorsqu’il : 

- Est séparable, c’est-à-dire qu’il peut être séparé de l’entité et être vendu, transféré, 

concédé par licence, loué ou échangé, soit de façon individuelle, soit dans le cadre d’un 

contrat, avec un actif ou un passif lié. 

- Ou résulte de droits contractuels ou autres droits légaux, que ces droits soient cessibles 

ou séparables de l’entité ou autres droits et obligations. 

 Contrôle par l’entreprise : une entité contrôle un actif si elle peut obtenir et contrôler 

les avantages économiques futurs qui en découlent. 

 Avantages économiques futurs : doit être en mesure de fournir des avantages 

économiques futurs pour l’entreprise. (Brun, 2006, p.235). 

Ces caractéristiques sont importantes pour déterminer si un actif peut être considéré comme 

une immobilisation incorporelle. Elles permettent aux entreprises de faire des choix éclairés sur 

la manière de gérer et de comptabiliser les actifs incorporels dans leurs états financiers. 

1.2.2   Les comptes des immobilisations incorporelles  

Les immobilisations incorporelles sont des éléments immatériels. Ces éléments se 

ventilent sur les comptes suivants : 

 Compte 203. Frais de recherche et de développement : comme une investigation 

originale et programmée en vue d’acquérir une compréhension et des connaissances 

scientifiques ou techniques nouvelles, et le développement comme l’application des 
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résultats de la recherche ou d’autres connaissances a un plan ou un modèle en vue de la 

production de matériaux, dispositifs, procédés, systèmes ou services nouveaux ou 

substantiellement améliorés, avant le commencement de leur production commerciale 

ou de leur utilisation. 

 Compte 204. Logiciels informatiques et assimilés : enregistre les licences 

d’exploitation de logiciels informatique et assimilés. Figurent dans ce compte certaines 

dépenses d’acquisition ou de création de logiciels et de sites Internet pour être utilisées 

de façon durable pour ses propres besoins. 

 Compte 205. Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 

procédés : ce sont les dépenses faites pour l’obtention de l’avantage que consiste la 

protection accordée sous certaines conditions à l’inventaire, a l’auteur ou au bénéficiaire 

du droits d’exploitation d’un brevet, d’une licence, d’une marque, d’un procédé, de 

droits de propriété littéraire et artistique ou au titulaire d’une concession. Ce compte ne 

concerne pas les logiciels acquis ou produits par l’entreprise qui sont comptabilisés au 

compte 204. 

 Compte 207. Ecart d’acquisition ou goodwill : ce compte contient les écarts 

d’acquisition positifs ou négatifs résultant d’un regroupement d’entreprises dans le 

cadre d’une acquisition, d’une fusion, ou d’une consolidation, par conséquence ce 

compte peut être créditeur ou débiteur. 

 Compte 208. Autres immobilisations incorporelles : enregistre toutes les 

immobilisations incorporelles qui n’ont pas été citées dans les comptes précédents 

comme les fichiers clients acquis, par exemple. (Langlois et all, 2013, p.36). 

 1.2.3   Evaluation des immobilisations incorporelles  

A. Évaluation initial des immobilisations incorporelles  

 Cas des immobilisations incorporelles acquis  

Cout d’acquisition, obtenu par addition des éléments suivants : 

 Le prix d’achat, y compris les droits de douanes et taxes non récupérées, après déduction 

des remises, rabais, ristournes commerciales et escomptes de règlement obtenu. 

 Tous les couts directement attribuables engagés pour mettre l’actif en place et en état de 

fonctionner. Les droits de mutation, les honoraires, les commissions et frais d’actes liés 

à l’acquisition peuvent, sur option, être rattachés au cout d’acquisition ou comptabilisés 

en charges. 
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 L’estimation initiale des couts de démantèlement, d’enlèvement et de remise en état de 

site sur lequel elle située. 

 Les frais financiers concourus pendant la période d’installation. (Obert, 2007, p.76). 

Son enregistrement comptable se présent comme suit : à la date d’entrée 

 

20 

44562 

 

 

 

 

404 

512 

53 

 

Date 

Immobilisations incorporelles. 

 Etat, TVA déductible sur les immobilisations. 

                         Fournisseur d’immobilisation. 

                         Banque compte courant. 

                         Caisse  

Acquisition d’une immobilisation incorporelle. 

 

XXX 

XXX 

 

 

XXX 

XXX 

XXX 

 Cas de l’immobilisation incorporelle produite : ce compte enregistre la somme des 

charges consacrées à la production d’une immobilisation incorporelle par l’entreprise 

pour ses propres besoins. L’utilisation de ce compte a pour but de transférer les charges 

de production en compte d’immobilisation définitif ou provisoire, selon le nombre 

d’années nécessaire à l’achèvement de la production. www.ikompta.com, Consulté le 

25/04/2023. 

Son enregistrement comptable se présent comme suit : au cours d’exercice 

 

6… 

 

 

 

40 

512 

53 

 

Date 

Compte de charge correspondant. 

                                     Fournisseur et compte rattaché. 

                                     Banque.  

                                     Caisse. 

Enregistrement des couts correspondant en charge par 

nature. 

 

XXX 

 

 

XXX 

XXX 

XXX 

 

 

Date d’entrée  

 

20 

 

 

 

731 

 

Date 

Les immobilisations incorporelles. 

                La production immobilisation d’actif incorporel. 

 

Production d’immobilisation incorporelle 

 

XXX 

 

 

XXX 

http://www.ikompta.com/
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B. Dépenses ultérieures  

Les dépenses ultérieures au titre d’une immobilisation incorporelle après son acquisition 

ou son achèvement doivent être comptabilisées en charges lorsqu’elles sont encourues, si elles 

maintiennent le niveau de performance de l’actif. 

Si elles augmentent la valeur comptable des actifs, c’est-à-dire quand il est probable que 

des avantages économiques futurs, supérieurs au niveau original de performance, iront à 

l’entité, elles sont comptabilisées en immobilisation et ajoutées à la valeur comptable de l’actif.  

(Maillet et all, 2005, p.50). 

1.2.4   Comptabilisations des immobilisations incorporelles  

A. Goodwill et immobilisations générés en interne  

 Goodwill : « c’est l’écart d’acquisition qui correspond à l’excèdent du prix 

d’acquisition des titres sur la quote-part de l’acquéreur détenue dans les capitaux 

propres de la société acquise. La différence entre la valeur d’acquisition des titres et 

la quote-part détenu dans des actifs et passifs identifiables et considérée comme un 

goodwill. Il est enregistré lors d’une prise de participation ou d’une fusion ou d’une 

consolidation. L’écart d’acquisition est un actif non identifiable, et par conséquent 

doit être distingué des immobilisations incorporelles qui, par définition, sont des 

actifs identifiables ». (Maillet et all, 2005, p.55). 

 Les immobilisations incorporelles générées en interne : « il est difficile 

d’apprécier si une immobilisation incorporelle générée en interne satisfait aux critères 

de comptabilisations. De ce fait, l’entreprise doit distinguer la phase de recherche et 

la phase de développement ». (Maillet et all, 2005, p.56). 

 Phase de recherche  

- Activités visant à obtenir de nouvelles connaissances ; 

- Recherche, évaluation et sélection finale d’application éventuelles de résultats de 

recherche ou d’autres connaissances ; 

- Recherche de solutions alternatives pour les matières, dispositifs, procédés, 

systèmes ou services ; 

- Formulation, conception, évaluation et choix final retenu, d’autres possibilités 

d’utilisations de matériaux, dispositifs, produits, procédés, systèmes ou services 

nouveaux ou améliorés. (Langlois et all, 2013, p.36). 
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 Phase de développement  

- Conception, construction et tests de pré production ou de pré utilisation de 

modèles et prototype ; 

- Conception d’outils, gabarits, moules et matrices impliquant une technologie 

nouvelle ; 

- Conception, construction et exploitation d’une usine pilote qui n’est pas d’une 

échelle permettant une production commerciale dans des conditions 

économiques ; 

- Conception, construction et tests pour des matériaux, dispositifs, produits, 

procédés, systèmes ou services nouveaux ou améliorés. (Langlois et all, 2013, 

p.36).       

B. Comptabilisations de charges  

Les dépenses liées à des éléments incorporelles qui ne rentrent pas dans la définition, sont 

comptabilisées en charges lorsqu’elles sont encourues. Ainsi constituent toujours des charges : 

 Les frais de recherches sous certaines conditions. 

 Les frais de développement réalisés en interne sont immobilisés. 

  Les dépenses liées au démarrage d’une activité ou entreprise. 

  Les dépenses de formation. 

 Les dépenses de publicité ou de promotion. 

 Les dépenses de délocalisation ou de réorganisation de tout ou une partie d’une 

entreprise. (Maillet et all, 2009, p.35). 

1.2.5   Evaluation postérieurs à la comptabilisation initiale  

Les immobilisations incorporelles peuvent être évaluées comme suit : 

 Modèle du cout : après sa comptabilisation initiale, une immobilisation incorporelle 

doit être comptabilisée à son cout, déduction faite des amortissements et des pertes 

de valeur éventuelles. 

 Modèle de réévaluation : consiste à remplacer la valeur nette comptable (après 

pertes de valeur et amortissements) des immobilisations par sa juste valeur à 

condition que celle-ci puisse être estimée de manière fiable. (Langlois, 2013, p.92). 
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Son enregistrement comptable  

 

20 

 

 

 

280 

105 

 

Date 

Immobilisation incorporelle. 

     Amortissement des immobilisations 

incorporelles. 

                   Ecart de réévaluation. 

 

La réévaluation positive 

 

XXX 

 

 

 

XXX 

XXX 

 

 Les immobilisations corporelles et incorporelles constituent des éléments essentiels du 

patrimoine des entreprises. Elles sont utilisées dans le cadre de leurs activités durables et 

possèdent une valeur économique positive. Lors de leur comptabilisation initiale, ces actifs sont 

évalués à leur cout historique, c’est-à-dire au cout d’acquisition ou de production. Par la suite, 

ils sont évalués selon le modèle du cout ou de la réévaluation. 

Il est donc crucial pour une entreprise de procéder à une évaluation et une comptabilisation 

correcte de ses immobilisations, tant initialement que postérieurement au cours de l’exercice 

comptable. Pour ce faire, il est indispensable de mettre en place des contrôles réguliers visant à 

assurer la fiabilité des informations comptables liées à ces actifs. 
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Section 2 : L’amortissement et la dépréciation et la sortie des immobilisations 

corporelles et incorporelles 

Après avoir présenté en détail les immobilisations corporelles et incorporelles, il est 

essentiel de souligner l'impact significatif apporté par le plan comptable financier en matière 

d'amortissement. En effet, outre les immobilisations elles-mêmes, leurs amortissements ont subi 

de nombreuses évolutions. Ces changements ont principalement touché les méthodes 

d'amortissement, les durées d'amortissement, ainsi que l'émergence d'un concept appelé 

"dépréciation des immobilisations". 

Il convient de noter que tous les éléments constituant le patrimoine d'une entreprise sont 

susceptibles de subir des dépréciations, c'est-à-dire des pertes de valeur résultant de diverses 

causes. 

Dans cette section on va parler sur l’amortissement et la dépréciation ainsi que la sortie 

des immobilisations incorporelle et corporelles. 

  2.1   Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles  

Selon Bernadette et Frédérique (2011) « L'amortissement d'un actif est la répartition 

systématique de son montant amortissable en fonction de son utilisation ». (Bernadette, 

Frédérique, 2011, p. 181). 

L'amortissement est donc la constatation d'une consommation dans le temps des avantages 

économiques générés par l'immobilisation. Amortir une immobilisation revient à diminuer sa 

valeur du montant de sa consommation pendant l'exercice et à imputer ce montant sur le résultat 

de 1' exercice concerné. 

2.2   Les concepts liés à l’amortissement  

2.2.1   La base d’amortissement  

      La base d’amortissement est « le coût d'un actif ou tout autre montant substituer au 

coût dans les états financiers (valeur brute), diminué de sa valeur résiduelle, cette dernière doit 

être à la fois significative et mesurable pour être déduite pour la détermination du montant 

amortissable ». 

 La base d’amortissement = Valeur brute de l’actif – Valeur résiduelle nette 
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2.2.2   La valeur résiduelle  

 La valeur résiduelle est le montant, déduction faite des coûts de sortie attendus, que 

Valeur l'entreprise obtiendrait de la cession de l'actif sur le marché à la fin de son utilisation :  

 

 

Elle doit être déterminée fors de l'entrée de l'actif dans le patrimoine. Elle n'est prise en compte 

dans la valeur amortissable que si elle est à la fois significative et mesurable. (Béatrice, 

Grandguillot, 2015, p. 115). 

2.2.3   La durée d’amortissement  

Il existe deux façons de déterminer la durée de vie d’une immobilisation : 

a) La première correspond à la période pendant laquelle l’entité prévoit d’utiliser cette 

immobilisation. Par exemple, la durée de vie d’un véhicule peut être de 5 ans. 

b) La seconde correspond au nombre d’unités de production ou d’unités similaires que l’entité 

s’attend à obtenir de cette immobilisation. Par exemple, une machine ayant une capacité de 

production de 6000 unités. 

2.2.4   La valeur d’origine (VO)  

La valeur d’origine d’une immobilisation amortissable est le prix d’acquisition c'est-à-

dire le coût d’achat de l’immobilisation qui comprend :  

 Le prix d’achat augmenté des frais accessoires tels que les frais de transport, les frais 

d’installation, les frais de montage, le droit de douane, frais de transit.  

 Les frais répétitifs en cas de cession tels que les droits de mutation, d’immatriculation, 

honoraires de notaire, frais d’actes ne font pas partie de la valeur d’origine. 

 

 

2.2.5   L’amortissement annuel  

L’amortissement annuel d’une immobilisation représente la valeur de l'amortissement 

effectué à la fin d'une période comptable donnée, qui est généralement d'une durée d'un an. 

 

 

Taux d’amortissement = 100 /la durée de vie de l’immobilisation. 

n = la durée d’utilisation pondant 1 année (en mois) 

Valeur résiduelle = Prix de cession - Coûts de sortie 

VO= prix d’achat + frais accessoires d’achat 

Amortissement annuel =Base amortissable x Taux d’amortissement x n/12 
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2.2.6   Le cumul des amortissements (∑AN)  

Il s’agit de la somme des amortissements calculés depuis la date de mise en service 

jusqu’à la date de clôture de l’exercice en cours. 

Par exemple, si la date de mise en service de l’immobilisation est le 01/01/N-3 et que la date de 

clôture de l’exercice en cours est le 31/12/N. 

 

 

 

2.2.7   La valeur nette comptable (VNC)  

C’est la différence entre la base amortissable (BA) et l’amortissement ou le cumul des 

amortissements ça dépend de mode d’amortissement. 

 

 

2.2.8   Le plan d’amortissement  

« L’amortissement est déterminé par le plan d'amortissement propre à chaque actif 

amortissable tel qu'il est arrêté par la direction de l’entité » 

Le plan d'amortissement est un tableau. Il mesure la consommation dans le temps des avantages 

économiques procurés par l'immobilisation. Et il met en évidence la relation suivante :  

Valeur comptable à la fin de 1' exercice N = Valeur comptable au début de 1' exercice N - 

Annuité d'amortissement de 1' exercice N  

L’annuité d'amortissement de l'exercice N représente la diminution de l'immobilisation au cours 

de l'exercice N. La valeur comptable à la fin de l'exercice N est la valeur nette comptable. 

(Bernadette et all, 2011, p.182). 

Remarque : la valeur nette comptable à la fin de l'exercice N et la valeur nette comptable au 

début de l’exercice N+ 1 sont identiques. 

2.3   Les déférents modes d’amortissement  

La norme IAS 16 précise que le mode d'amortissement choisi doit refléter le rythme de 

consommation des avantages économiques futurs attendus. La norme cite l'amortissement 

linéaire, l'amortissement dégressif et le mode des unités de production comme différentes 

méthodes d'amortissement qui peuvent être utilisées. Le mode d’amortissement doit permettre 

de traduire au mieux le rythme de consommation des avantages économiques attendus de l’actif 

par l’entité. Il est appliqué de manière constante pour tous les actifs de même nature ayant des 

VNC= VO – total des amortissements 

Cumul des amortissements = amortissement de l’année N-3 + amortissement de 

l’année N-2 + amortissement de l’année N-1+ amortissement de l’année N. 
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conditions d’utilisation identiques. Le mode linéaire est appliqué à défaut de modes mieux 

adaptés. (Bouvier, Disle, 2008, p.198). 

2.3.1   Le mode d’amortissement linéaire « constant »  

L’amortissement linéaire consiste à appliquer pour chaque exercice une dotation 

constante aux biens amortis. Dans la mesure où le bien est souvent acquis en cours d’exercice 

comptable, il est nécessaire de pratiquer un amortissement partiel lors de la première et de la 

dernière annuité (amortissement dit prorata temporise). (Favro, 1997, p.5). 

L'amortissement est effectué dans un délai pour l'utilisation fixe par l’entreprise pendant 

plusieurs années. 

T=100/durée 

A= V0 × t. Et t = 100/n. A = V0 /n. 

A : annuité d’amortissement ; 

V0 : coût d’acquisition ou de production de l’immobilisation ;  

T : taux d’amortissement linéaire ; 

 N : durée d’utilité 

Supposons qu'une entreprise acquis une installation pour une valeur de 176 000,00 DA 

Le 30/09/N, sa durée d’utilisation est de 5ans qui correspond à un amortissement linéaire, la 

valeur résiduelle est considérée comme nulle en fin d’utilisation, nous allons présenter le 

tableau d’amortissement selon la méthode linéaire 

Le calcul de taux linéaire (T)  

T= 1/5*100=20% 

Le calcul des annuités (A)  

Annuité (A) = base d’amortissement (BA)* T* nombre de mois /12 

 1ère annuité 

Pour l’année N on compte 3 mois à partir de mois d’octobre. 

A= 176 000*0.2*3/12 / A= 8 800 DA 

 (2éme, 3, 4,5) annuités 

On compte une année pour N+1, N+2, N+3, N+4 : 

A= 176 000*0.2=35 200 DA 

 Dernière annuité 

La première et la dernière annuité doivent se compléter et constituer une année entière 

A= 176000*0.2*9/12= 26400 DA 



Chapitre 2 : Le traitement comptable des immobilisations corporelles et incorporelles 

 

 

 
45 

Tableau 3: Tableau d’amortissement par le mode linéaire 

Exercices Base 

amortissable 

Amortissement Cumul VNC 

N 176 000,00 8 800,00 8 800,00 167 200,00 

N+1 176 000,00 35 200,00 44 000,00 132 000,00 

N+2 176 000,00 35 200,00 79 200,00 69 800,00 

N+3 176 000,00 35 200,00 11 4400,00 61 600,00 

N+4 176 000,00 35 200,00 14 9600,00 26 400,00 

N+5 176 000,00 26 400,00 176 000,00 0,00 

Source : Tableau réalisé par nous-mêmes. 

Le tableau d'amortissement montre comment l'amortissement s'accumule au fil des années, 

réduisant ainsi la valeur nette comptable de l'actif. Au terme des cinq ans, la valeur nette 

comptable de l'installation atteint zéro, indiquant qu'elle est entièrement amortie. 

2.3.2   Le mode d’amortissement dégressif  

L’amortissement dégressif représente une charge décroissante sur la durée de vie de 

l’actif amortissable. Ce mode permet d’avoir des premières annuités plus élevées ce qui fait une 

économie d’impôt au début de la période d’utilisation. Il permet, aussi, aux entreprises de 

renouveler rapidement leurs immobilisations. (Benaibouche, 2012, p.191). 

Le système d'amortissement dégressif repose, également sur certains principes : 

- On fixe, également une durée conventionnelle de vie ; 

- La VNC est considérée comme nulle à la fin de la durée d’amortissement ; 

 

Il y a trois coefficients, en fonction de la durée d’amortissement : 

 1,5 pour n = 3 ou 4 ans ; 

 2 pour n = 5 ou 6 ans ; 

 2,5 pour n, strictement supérieur à 6 ans. 

Selon cette méthode, l’annuité d’amortissement ne ce calcul pas sur la valeur brute du bien, 

mais sur la valeur résiduelle c'est-à-dire sur la valeur nette comptable.la première année, 

l’annuité d’amortissement est calculée sur la valeur brute, les années suivantes c’est la valeur 

résiduelle qui servira de base au calcul des annuités. 

Le taux dégressif = taux linéaire x coefficient 
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Une machine industrielle acquise le 01/03/N au prix de 650 000,00 est amortissable en 

dégressif sur 5 ans.  

 Calcul de taux d’amortissement  

T (linéaire) = 100/5=20% 

Puisque l’immobilisation est utilisée sur 5 ans, le coefficient dégressif est de 2 

Taux dégressif (TD) = 20% x 2 = 40% 

La première annuité = 650 000 x 40% x 10/12 = 216 666.67 DA 

La seconde annuité = (650 000- 216 666.67) = 433 333.33 DA 

433 333.33 x 40% = 173 333.33 DA 

Tableau 4: Tableaux d’amortissement par la méthode dégressif 

Exercices Base 

amortissable 

Amortissement Cumul VNC 

N 650 000,00 216 666.67 216 666.67 433 333,33 

N+1 433 333,33 173 333,33 390 000,00 260 000,00 

N+2 260 000,00 104 000,00 494 000,00 156 000,00 

N+3 156 000,00 62 400,00 556 400,00 93 600,00 

N+4 93 600,00 80 228,57 636 628.57 13 371.43 

N+5 13 371.43 13 371,43 650 000,00 0,00 

Source : Tableau réalisé par nous-mêmes. 

Si l’annuité dégressif devient inférieure ou égale à résultat de quotient (quotient= VNC/ durée 

restante). C’est le résultat de quotient qu’il faut prendre en considération pour les années 

restante.  

5éme annuité = 93 600 x 0.4= 37 440 DA 

Q = VNC/ durée restante = 93 600/14 x 12= 80 228.57 DA 

Annuité inférieure au quotient 5éme annuité = 80 228.57 DA 

6émé annuité =80 228.57 x 2/12= 13 371.43 DA 

Le tableau d'amortissement dégressif montre comment l'amortissement est calculé chaque 

année, en utilisant la valeur résiduelle plutôt que la valeur brute de l'actif. La première annuité 

est calculée sur la valeur brute, tandis que les années suivantes utilisent la valeur résiduelle 

comme base de calcul. 
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2.3.3   Le mode par unité d’œuvre  

Cet amortissement se base sur les deux éléments suivants : la capacité de production 

prévue par l’immobilisation et la durée du service en production de l’immobilisation. Le taux 

d’amortissement annuel correspond « à la quantité prévisionnelle d’unités d’œuvre produites 

dans l’année sur le nombre prévisionnel total d’unités d’œuvre produites sur la durée de service 

du bien ». (Association nationale des directeurs financiers et de contrôle de gestion, 2004, 

p.173). 

Dans cette méthode l’amortissement est calculé comme suit : 

 

 

L’unité d’œuvre constitue une clé de répartition du montant amortissable. 

Les deux unités de mesure les plus couramment utilisées sont : 

 Le kilométrage total devant être parcouru par un véhicule ; 

 Le nombre total de pièces produites. 

Un matériel industriel est mis en service le 01/08/N pour un montant 330 000,00 DA 

ayant une durée de service de 5ans.Elle prévoit de fabriquer 8 000, unités pour la première 

année, 32 000 unités en année 50 000 unités en année, 44 000 unités en année 4 et 20 000 en 

année 5. Soit un total de 150 000 unités. Le ratio du coût d’acquisition de la machine rapporté 

à la production prévue et de 2,2 

Calcul de la première annuité  

La première annuité = 330 000 x 8 000/15000= 17600 DA 

La seconde annuité = 330 000 x 32 000/150 000= 70 400 DA 

 

 

Annuité d’amortissement = base amortissable × taux d’amortissement annuel 

Taux d’amortissement annuel = nombre d’UO de l’exercice / nombre total d’unité 

d’œuvre 
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Tableau 5: Tableau d’amortissement par unité d’œuvre (UO) 

Exercices Base 

amortissable 

Amortissement Cumul VNC 

N 330 000,00 17 600,00 17 600,00 312 400,00 

N+1 330 000,00 70 400,00 88 000,00 242 000,00 

N+2 330 000,00 110 000,00 198 000,00 132 000,00 

N+3 330 000,00 88 000,00 286 000,00 44 000,00 

N+4 330 000,00 44 000,00 330 000,00 0,00 

                                                                              Source : Tableau réalisé par nous- mêmes. 

Le tableau d'amortissement par unité d'œuvre présente les résultats pour chaque exercice. La 

base amortissable reste constante pour chaque année. L'amortissement est calculé en multipliant 

la base amortissable par le ratio correspondant à la production prévue pour l'année donnée. Le 

cumul de l'amortissement est également indiqué, ainsi que la valeur nette comptable (VNC), 

qui est la différence entre la base amortissable et le cumul de l'amortissement. 

2.3.4   Le mode d’amortissement progressif  

Contrairement au mode d’amortissement dégressif, le mode progressif donne lieu à une 

charge croissante sur la durée d’utilité de l’actif amortissable. 

L’amortissement progressif est obtenu en multipliant la base amortissable par une fraction 

admettant comme numérateur le nombre correspondant à la durée d’utilisation déjà courue et 

comme dénominateur « n (n+1) /2 », avec « n » étant le nombre d’années d’amortissement. 

La base amortissable à prendre en compte pour le calcul de l’amortissement progressif 

est le prix d’achat ou de revient pour les immobilisations neuves. Elle représente le prix d’achat 

Hors TVA déductible si l’immobilisation est destinée à une activité sou mise à la TVA ou bien 

de TVA comprise dans le cas contraire. (Bernadette et all, 2011, p.187). 

Une machine acquise le 10/01/N, pour une valeur de 600 000,00 DA, sa durée 

d’utilisation est 5ans, la valeur résiduelle est égale à 30 000,00 DA. Sa mise en service le même 

jour d’acquisition. 

La base amortissable (BA)  

BA = 600 000 – 30 000 = 570 000 DA. 
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L’annuité d’amortissement  

La première annuité = 570 000 x 1/ [5(5+1) /2] 

La première annuité = 570 000 x 1/15 = 38000 DA 

La seconde annuité = 570 000 x 2/ [5(5+1) /2] 

La seconde annuité = 570 000 x 2/15 = 76 000 DA 

Tableau 6: Tableau d’amortissement progressif pour la machine 

Exercices Base 

amortissable 

Amortissement Cumul VNC 

N 570 000,00 38000,00 38000,00 532 000,00 

N+1 570 000,00 76 000,00 114 000,00 456 000,00 

N+2 570 000,00 114 000,00 228 000,00 342 000,00 

N+3 570 000,00 152 000,00 380 000,00 190 000,00 

N+4 570 000,00 190 000,00 570 000,00 0,00 

Source : Tableau réalisé par nous- mêmes. 

Le tableau d'amortissement progressif pour la machine montre comment l'amortissement se 

déroule au fil des années. Chaque année, l'amortissement augmente, tandis que la valeur nette 

comptable diminue. Au bout de la dernière année, l'amortissement cumulé atteint 570 000 DA, 

ce qui équivaut à la base amortissable initiale, et la valeur nette comptable devient nulle. 

2.4   Comptabilisation des amortissements  

Les amortissements sont comptabilisés durant l'inventaire qui a lieu à chaque clôture de 

l'exercice comptable. 

Les amortissements sont des charges calculées, ce qui signifie qu'elles ne provoquent pas de 

sortie d'argent. Le compte utilisé pour enregistrer un amortissement est le compte 68 « dotations 

aux amortissements, dépréciations et provisions ». 

L'amortissement étant une charge d'exploitation, c'est le compte 6811 « dotations aux 

amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles » qui sera débité. 

En contrepartie de la charge, les amortissements sont enregistrés dans subdivision du compte 

de l’immobilisation. 
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C'est un « 8 » en seconde position qui indique l'amortissement Par exemple le compte 2213 est 

le compte d'amortissements des constructions enregistrées en 213. 

L'entreprise passera les écritures suivantes  

 

681 

 

 

 

28… 

Date 

Dotation aux amortissements. 

Provisions et pertes de valeur-actif non 

courants     

       Amortissement des immobilisations  

 

Dotation aux amortissements de l’année 

 

   XXX 

 

 

   

XXX 

 

 2.5   La dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles  

Selon Benaibouche (2012) « Une perte de valeur est l’excédent de la valeur comptable 

d’un actif sur sa valeur recouvrable. Le test de dépréciation est la différence entre la valeur 

nette comptable et la valeur recouvrable ». (Benaibouche, 2012, p.200) 

La dépréciation est un concept important en comptabilité qui permet d'évaluer la valeur des 

actifs d'une entreprise et de s'assurer que leur valeur comptable est en adéquation avec leur 

valeur réelle. Le test de dépréciation est un outil clé pour déterminer si un actif est déprécié et 

pour comptabiliser une provision pour dépréciation si nécessaire. 

2.5.1   Test de dépréciation  

On effectue un test de dépréciation en comparant la valeur nette comptable d'un actif 

immobilisé à sa valeur actuelle (prix de vente net). Si la valeur actuelle est supérieure à la valeur 

nette comptable, il n'y a pas de perte de valeur. En revanche, si la valeur actuelle est inférieure 

à la valeur nette comptable, il y a une perte de valeur, ce qui conduit l'entreprise à comptabiliser 

une dépréciation. 

 Dépréciation =VNC (avant la dépréciation) – valeur actuelle  

 VNC avant dépréciation =base amortissable – cumul d’amortissement ou bien 

l’amortissement annule (les calcule est différent entre les modes d’amortissement).  

 VNC après dépréciation = base amortissable – cumul d’amortissement ou bien 

amortissement annule – dépréciation =valeur actuelle. 



Chapitre 2 : Le traitement comptable des immobilisations corporelles et incorporelles 

 

 

 
51 

2.5.2   Les indice de perte de valeur  

On doit considérer deux types d’indices ; ceux interne et externe à l’entreprise : 

Indices Interne  

 Obsolescence ou dégradation physique de l’actif ; 

 Décisions de restructuration pouvant avoir un impact sur l’utilisation de l’actif ; 

 Performance économique de l’actif inférieure aux attentes. 

Indices Externes  

 Diminution importante de la valeur de marché de l’actif ; 

 La valeur comptable de l’entité est supérieure à sa valeur boursière ; 

 Dégradation de l’environnement externe de l’entité. (El housny, Alaoui, 2014, 

p.68). 

 

 

Figure 2: Test de dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : (Chabane et Debiche, 2013, p.48). 
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2.5.3   L’enregistrement comptable de la dépréciation  

La comptabilisation de la perte de valeur se fait comme suit : 

 

680xx 

 

 

681xx 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

290xx 

 

291xx 

Date 

Dotations aux amortissements, provisions 

et perte de valeur des immobilisations 

incorporelles 

Dotations aux amortissements, provisions 

et perte de valeur des immobilisations 

corporelles. Pertes de valeur des 

immobilisations 

                                                                                

Pertes de valeur des immobilisations 

incorporelles. 

Perte de valeur des immobilisations 

corporelles. 

 

              

 

XXX 

 

XXX 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

XXX 

 

XXX 

 

Explication  

Le montant est égal à la différence entre la VNC avant dépréciation et la valeur actuelle : 

 

2.5.4   La reprise de la dépréciation  

La reprise de dépréciation est une opération qui permet de constater une diminution de 

montant de dépréciation ou son annulation. Pour l'entreprise, cela représente une entrée ou un 

produit. Il est important de noter que l'augmentation de la valeur comptable d'une 

immobilisation due à une reprise de perte de valeur ne doit pas être supérieure à la valeur nette 

des amortissements. 

 

 

 

Perte de valeur =VNC avant dépréciation – valeur actuelle 
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L’enregistrement comptable de la reprise de la dépréciation  

 

290xx 

 

291xx 

 

 

 

 

 

780xx 

 

781xx 

Date 

Pertes de valeur des immobilisations 

incorporelles.  

Perte de valeur des immobilisations 

corporelles. 

                      Reprise sur perte de valeur 

et provisions des immobilisations 

incorporelles. 

       Reprise sur perte de valeur et 

provisions des immobilisations 

corporelles.         

 

   XXX 

 

XXX 

 

 

 

 

 

XXX 

 

XXX 

 

 

 

Explication  

Le montant est la valeur de diminution de la reprise, ou bien si le montant de la dépréciation ci 

le cas de l’annulation. 

2.6   La cession des immobilisations incorporelle et corporelle de l’actif d’entreprise  

Selon Ericdumalanéde (2009) « Les cessions d’immobilisation constituent des opérations 

à caractère exceptionnel. Toute cession de bien influence le résultat par la plus-value ou moins-

value qui résulte de cette opération ». (Ericdumalanéde, 2009, p.188) 

La cession d’immobilisation peut se traduire de plusieurs manières :  

 Cession par vente ;  

 Cession par échange ;  

 Cession par destruction. 

2.6.1   Cession d’immobilisation par vente  

Les gains et les pertes découlant de la mise hors service ou de la vente d’un actif 

immobilisé sont calculés en comparant les produits nets de la vente estimés à la valeur 

comptable de l’actif, et sont enregistrés en tant que produits ou charges opérationnelles dans le 

compte de résultat :  

 652 « moins-values sur sorties d’actifs immobilisés non financier » 
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 Ou 752 « plus-values sur sorties d’actifs immobilisés non financiers » 

Si un actif non courant est cédé autre que les titres immobilisés, la différence entre le prix de 

cession et la valeur nette comptable de l’immobilisation cédée est comptabilisée comme suit : 

 Si cette différence est négative, elle est enregistrée au débit du compte 652 « Moins-

values sur sorties d’actifs immobilisés ». 

 Si cette différence est positive, elle est enregistrée au crédit du compte 752 « Plus-values 

sur sorties d’actifs immobilisés ». 

Enregistrement comptable  

Si un gain est réalisé 

 

28  

29 

512ou 

462 

 

 

 

 

 

 

2 

752 

 

 

Date 

Amortissement  

Perte de valeur   

 Banque ou créance sur cession immo 

(pour prix cession). 

          

                      Immobilisations     

              Plus-values sur sorties d’actifs 

immobilisées non financiers (par 

différence 

 

 XXX 

 

XXX 

 

 

 

 

 

XXX 

 

XXX 

 

 

 

Si une perte est réalisée 

 

28 

29 

512ou 

462 

652 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 

  

 

 

Date 

Amortissement  

Perte de valeur  

Banque ou créance sur cession immo 

(pour prix cession). 

Moins-values sur sorties d’actifs 

immobilisée non financiers (par 

différence   

                           Immobilisations     

      

 

XXX 

 

XXX 

 

XXX 

 

 

 

 

 

 

 

XXX 

 

 

 

Il est important de tenir compte de ces principes comptables lors de la réalisation des cessions 

d'immobilisation, afin de permettre correctement les gains ou les pertes résultant de ces 

opérations dans les états financiers de l'entreprise. 
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2.7   Immobilisations en attente de cession 

Les immobilisations incorporelles et corporelles qui sont en attente de cession, doivent 

être restée à l’actif et continuer donc d’être doté si l’immobilisation a encor une valeur nette à 

chaque clôture, ou bien fera l’objet d’un teste dépréciation. (Tazdait,2009, p.264). 

2.8   Mises hors service des immobilisations incorporelles et corporelles  

Les immobilisations de l’entreprise peuvent être retirés pour diverses raisons telles que la 

réforme ou l’obsolescence…  Ce qui nécessite leur suppression du bilan comptable. Lorsqu’une 

immobilisation est retirée de l’entreprise, sa valeur nette comptable à la date de sortie est 

enregistrée dans le compte 672 « valeur comptable des immobilisations sinistrées, expropriées, 

mise en rebut »  

Enregistrement comptable  

 

28  

672 

 

 

 

 

 

2 

  

 

 

Date 

 Amortissement des immobilisations 

Valeurs comptable des immobilisations 

sinistrées, expropriées, mise en rebut  

 

                                     Immobilisation 

 

XXX 

XXX 

 

 

 

 

 

 

 

 

XXX 

 

 

 

 

Cette méthode permet d'enregistrer de manière claire et précise les immobilisations retirées de 

l'entreprise, ainsi que leur valeur nette comptable à la date de sortie. Cela permet d'avoir une 

traçabilité complète des actifs retirés. 
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Conclusion  

 En conclusion, les normes comptables internationales (IFRS) ont introduit le concept de 

la juste valeur pour la valorisation des immobilisations, leur amortissement et leur dépréciation. 

Nous avons étudié théoriquement l’application de l’amortissement et l’évaluation de la 

dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles. Les entreprises ont une certaine 

latitude pour choisir les méthodes et les durées d’amortissement, ainsi que les taux 

d’actualisation pour les tests de dépréciation, ce qui leur permet de refléter plus fidèlement la 

valeur réelle de leurs actifs dans leurs états financiers. 

 En somme, la prise en compte de la juste valeur et de la flexibilité offerte aux entreprises 

par les IFRS constituent des avancées importantes dans la comptabilité des immobilisations. 
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Chapitre 3 : Traitement des immobilisations corporelles : cas de Sonelgaz Bejaia 

Ce troisième chapitre concentre sur l'étude de cas de Sonelgaz Bejaia, une entreprise 

algérienne spécialisée dans la production, la distribution et la vente d'énergie électrique et gaz. 

Cette étude de cas est divisée en deux sections distinctes. 

La première section présente l'organisme d'accueil Sonelgaz Bejaia, en fournissant des 

informations sur l'historique de l'entreprise, sa mission et sa structure organisationnelle. La 

deuxième section se concentre sur le traitement comptable d’une immobilisation corporelle 

spécifique. 

Ce chapitre aborde les étapes de la gestion des immobilisations corporelles, de 

l'acquisition à l'élimination, en se basant sur un cas pratique pour illustrer les différentes étapes 

de traitement.  

L'objectif de cette étude de cas est de fournir une compréhension plus approfondie de la 

gestion des immobilisations corporelles dans un contexte d'entreprise réelle et de montrer 

comment ces processus peuvent être appliqués dans la pratique. 

Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil  

SONELGAZ est un maillon incontournable dans l’économie nationale. Sa mission 

principale est de fournir L’électricité et du gaz en qualité meilleure et en quantité suffisante 

dans de bonnes conditions de sécurité. 

SONELGAZ est une société par actions (SPA). Elle a été créée en 2002 comme groupe 

industriel (maison mère). 

Deux années après la création du groupe industriel, SONELGAZ procède à la filialisation des 

activités suivantes : 

 Production de l’électricité par SPE/SPA. 

 Transport de l’électricité par GRTE/SPA. 

 Transport du gaz par GRTG/SPA. 

En 2006, SONELGAZ procède à la filialisation de l’activité distribution de l’électricité et du 

gaz comme suit : 

 S.D.A / SPA pour l’Algérois 

 S.D.E / SPA pour Est 

 S.D.O / SPA pour Ouest 

 S.D.C / SPA pour Centre 
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En plus de ces filiales qu’on dit métiers de base de SONELGAZ, on trouve d’autres filiales 

dites d’activités périphériques comme SPAS (gardiennage), SKMK (réparation de 

transformateurs), MPV (maintenance et prestation véhicules) etc... 

  1.1   Historique et évolution de la SONELGAZ  

SONELGAZ a subi des transformations énormes avant d’arriver à sa forme actuelle : 

En juin 1947, il y a eu création de la société Electricité et Gaz d’Algérie « EGA ». 

Suite à la nationalisation des différentes sociétés algériennes de production de l’électricité et du 

gaz en date du 28/07/1969 par l’ordonnance N° 69-59 parue dans le journal officiel du 

10/08/1969 qui annonce la dissolution de l’EGA et la création de la société nationale de 

l’électricité et du gaz par abréviation “SONELGAZ“. 

En 1983, la restructuration des entreprises nationales a engendré au niveau de la SONELGAZ 

la naissance de six nouvelles entreprises : 

 KAHRIF : pour les travaux d’électricité. 

 KAHRAKIB : pour le montage des infrastructures et installations électriques (ligne et 

postes haute tension). 

 KANAGHAZ : pour la réalisation des canalisations de transport et de distribution du 

gaz. 

 INERGA : pour les travaux de génie civil. 

 ETTERKIB : pour le montage industriel 

 AMC : pour la fabrication des compteurs et des appareils de mesure et de contrôle. 

 En 1991, le décret exécutif N°91-475 du 14-12-1991 transforme la nature juridique de 

SONELGAZ qui devient un établissement public à caractère Industriel et 

Commercial « EPIC ». Cette nature juridique a été confirmée par le décret exécutif n˚95-280 du 

17-10-1995 qui place SONELGAZ sous la tutelle du ministre chargé de l’énergie. 

En 2002, et selon l’article 2 du décret présidentiel n˚02-195 du 01-06-2002 qui stipule : 

« L’établissement public à caractère industriel et commercial « SONELGAZ » est transformé, 

sans création d’une personne morale nouvelle, en société par actions », EPIC SONELGAZ s’est 

transformée en société par actions SONELGAZ SPA régie par les dispositions de la loi relative 

à l’électricité et gaz ; 

La loi n˚ 02-01 du 05-02-2002 relatives à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation 

stipule dans l’article 165 que « l’Etat est l’actionnaire majoritaire de SONELGAZ SPA » 

En 2004, la SONELGAZ SPA devient un groupe d’entreprises et est structuré en filiales 

chargées de ses activités de base : 



Chapitre 3 : Traitement des immobilisations corporelles : cas de Sonelgaz Bejaia 

 

 

 

 
60 

 SPE : SONELGAZ Production Electricité 

 GRTE : Gestionnaire Réseau Transport Electricité 

 GRTG : Gestionnaire Réseau Transport Gaz. 

     En 2006, la fonction distribution est structure en quatre filiales : 

 SDC : SONELGAZ Distribution Centre ; 

 SAD : SONELGAZ Distribution Alger ; 

 SDE : SONELGAZ Distribution Est ; 

 SDO : SONELGAZ Distribution Ouest. 

1.2   Mission de la SONELGAZ  

La SONELGAZ est une société par action (SPA) régie par la législation en vigueur sous 

réserve des dispositions statutaires définis dans le décret exécutif. 

SONELGAZ est immatriculée au centre national du registre de commerce (CNRC) sous le 

numéro : 99 B 0010282 du 23 0602003.Le siège social de SONELGAZ est fixé à Alger, 2Bd 

krim Belkacem. 

La mission principale du groupe SONELGAZ est d’assurer le service public, c’est-à-dire 

fournir l’électricité et le gaz en qualité meilleure et en qualité suffisante et ce dans de bonnes 

conditions de sécurité. 

Selon l’article 6 du décret présidentiel n° 02-195, les missions de SONELGAZ sont les 

suivantes : 

 La production, le transport, la distribution et la commercialisation de l’électricité, 

tant en Algérie qu’à l’étranger ; 

 Le transport du gaz pour les besoins du marché national ; 

 La distribution et la commercialisation de gaz par canalisation, tant en Algérie 

qu’à l’étranger ; 

 Le développement et la fourniture de toute prestation en matière de services 

énergétiques ; 

 L’étude, la promotion et la valorisation de toute forme et source d’énergie ; 

 Le développement par tout moyen de toute activité ayant un direct avec les 

industries énergétiques et gazières et tout activité pouvant engendrer un intérêt 

pour SONELGAZ SPA et généralement toute opération de quelque nature 

qu’elle soit pouvant se rattachée directement ou indirectement à son objet social, 

notamment la recherche, l’exploitation, la production et la distribution 

d’hydrocarbures ;  
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 Le développement de toutes formes d’activité conjointes en Algérie et hors 

l’Algérie avec des sociétés algériennes étrangères ; 

 La création de filiales, les prises de participation et détention de tous portefeuilles 

d’action et d’autres valeurs mobilières dans toute société existante ou à créer en 

Algérie et étranger. 

1.3   Présentation de la direction de distribution Bejaia « DDB »  

La direction de distribution Bejaia a vu le jour en 1976 comme centre de distribution dans 

l’ancienne organisation. 

Elle est rattachée à la direction générale de société de Distribution Est (SDE/SPA), sise à 

Constantine. 

La direction de la distribution de l’électricité et du gaz est chargée dans les limites des 

attributions de la SONELGAZ à la distribution de l’énergie électrique et gazière, et à la 

satisfaction des besoins de la clientèle aux conditions requises de coût, de qualité de service et 

de sécurité. 

1.3.1   Les fonctions de la DDB  

               La direction de distribution de Bejaia a comme tâches principales : 

 Participer à l’élaboration de la politique de la direction générale en matière 

de prestation rendues aux clients, développement des ventes, recouvrement 

des créances, etc. 

 Mettre en œuvre la politique commerciale de l’entreprise et en contrôle 

l’application 

 Satisfaire aux meilleures conditions de coût et de délais de demande de 

raccordement des clients HT/HPMT/MP BT/BP et leur apporter conseil et 

assistance. 

 Assurer la gestion (conduite, exploitation et maintenance) ainsi que le 

développement des réseaux HT/HP/MT/MP BT/BP et des installations des 

ouvrages. 

 Elaborer et mettre en œuvre le développement de la construction et la 

maintenance ainsi que l’exploitation des ouvrages. 

 Etablir les programmes travaux qui se rapportent à ses missions et en 6 

assurer la maitrise d’œuvre. 



Chapitre 3 : Traitement des immobilisations corporelles : cas de Sonelgaz Bejaia 

 

 

 

 
62 

1.3.2   Organigramme de la DDB  

Figure 3: Organigramme de la direction de distribution de Bejaia 
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                                                                      Source : Document interne à la SDE/DD Bejaia. 

1.3.3   La description des différentes structures (missions et taches)  

La direction de distribution Bejaia DDB dispose de plusieurs divisions dont chacune ces 

missions ont été bien déterminées 

A. La direction de distribution (DD)  

      Elle a pour mission de : 

 Assurer la représentation de SONELGAZ au niveau local ; 

 Mettre en œuvre le politique commercial de l’entreprise et le contrôle de 

son application. ; 
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 Participation de l’élaboration de la politique et la direction générale.  

B. Le service chargé des affaires juridiques  

    Il a pour mission de : 

 Assister les structures dans la prise en charge des problèmes à caractère 

juridique ; 

 Représenter SONELGAZ par délégation, du directeur dans les instances 

judiciaires et prendre les mesures amiables dans l’intérêt de SONELGAZ ; 

 Suivre l’exécution des décisions de justice ; 

 Prendre les mesures permettant d’assurer le recouvrement des créances ; 

 Participer à la réduction des cahiers de charges et contrat, et à la commission 

des marchés. 

C. Le service chargé de communication  

          Ce service : 

 Conçoit et organise l’information destinée au public et à la clientèle, en utilisant 

les supports appropriés (dépliants, presses, radio, brochures…), en s’appuyant 

sur la politique arrêtée par l’entreprise ; 

 Participe avec la direction générale aux manifestations commerciales ; 

 Propose des thèmes sur la publicité et l’information de la clientèle sur la base 

d’observation locales ; 

 Entretien des rations étroites avec les médias (TV, radio, presse…). 

D. Le service chargé de la sécurité 

    Les missions de ce service sont : 

 Faire un planning des visites avec programmation des actions de sensibilité ; 

 Préparer des simulations d’incident gaz et électricité avec les districts ; 

 Préparer les réunions de CHS (chargé d’hygiène et de sécurité) pour le compte 

du directeur de la distribution ; 

 Mettre au point le programme annuel d’action. 

E. La division ressources humaines (DRH)  

          Les tâches principales de cette division sont : 

 Gestion et administration de ressources humaines ; 

 Conseiller et informer les lignes hiérarchiques ; 

F. La division gestion de système informatique (DGSI)  

      Elle a pour mission de : 

 Assure la gestion des centres de traitement informatique ; 
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 Gérer l’ensemble du matériel informatique et périphérique affecté la direction ; 

 Veiller à la maintenance des systèmes et développement des applications 

propres à la direction. 

G. La division exploitation de gaz (DEG) et exploitation d’électricité (DEE)  

       Elles ont pour mission de : 

 Analyse les incidents et leur exploitation ; 

 Etablir les rapports journaliers, mensuels et annuels ;  

 Etablir les tableaux de bord gaz ; 

 Etablir les tableaux de bord électricité ; 

H. La division relations commerciales (DRC)  

          Cette division est chargée de : 

 La distribution des factures et leurs recouvrements ; 

 La centralisation des caisses des différentes agences ;  

 Raccordement de la clientèle nouvelle ; 

 Assure l’égalité de traitement entre clients ;  

 Saisir les informations mentionnées sur le contrat d’abonnement. 

I. La subdivision affaires générales (SAG)  

       Elle s’occupe de : 

 La gestion des immobiliers, entretien des locaux, gestion des loyers et 

téléphone ; 

 L’approvisionnement ; 

 Moyens et parc auto ; 

J. La division études et exécution des travaux (DEET)  

          Cette division a pour fonction de : 

 Contrôler et inspecter les chantiers en conformité avec les normes et plans ; 

 Suivre les chantiers et effectuer les essais avant la mise en service ; 

 Contrôle les extensions ; 

 Suivre l’exécution des crédits et la procédure de mise à l’enquête  

 Réception et procéder à l’ordonnancement de toutes les factures des entreprises 

de réalisation et établir les éléments statistiques des réalisations. 

K. La division finance et comptabilité (DFC) 

     Les missions principales de cette division sont : 

 Assurer les règlements décentralisés ; 

 Assurer la vérification, contrôle et comptabilisation des opérations ; 
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 Elaborer le budget annuel de la direction de distribution ; 

 Réaliser les tableaux de bord et le bilan de la direction de distribution. 

1.4   Présentation de la division finances et comptabilité (DFC)  

Avec plus de 5,5 millions de clients électricité, plus de 1,9 millions de clients gaz et 

299 points de collecte, la distribution constitue le principale générateur des recettes de groupe. 

A ce titre, la fonction finance et comptabilité revêt un caractère très important dans le 

fonctionnement des unités de distribution de SDE/DD Bejaia. 

Il est extrêmement important de regarder de très près ses systèmes comptables, afin 

d’avoir un bilan financier de chaque unité, dans le but d’optimises la rentabilité. 

C’est dans cette vision que la nouvelle réorganisation de la fonction finance et comptabilité a 

été conduite. 

1.4.1   L’organigramme de la DFC  

 

Figure 4: Organigramme de la division finance et comptabilité 

 

 

 

 

   

 

 

                                            

 

 

 

Source : Document interne de l’entreprise SDE/DD Bejaia 

 

1.4.2   La description des différents services  

    Les missions de la division Finance et comptabilité seront assurées par les services 

suivants : 

A. Le service exploitation (Service de comptabilité)  

             Ce service s’occupe de : 

Division finance et comptabilité  

 

Service budget et 

contrôle de gestion  

Service  

Finance  

Service exploitation  

(Comptabilité)  

Service inspections 

et control  
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 Assurer la vérification, le contrôle et la comptabilisation des opérations ; 

 Assurer le contrôle des écritures comptables relatives à l’intégration de la paye 

et l’intégration de la recette de chaque moins ; 

 Produire les états financiers (bilan financier, tableau de résultat) ;  

 Assurer l’activité fiscale décentralisée ; 

 Assurer la liaison avec les autres la direction de distribution ; 

 Rapprochement fichier des inventaires physiques et comptables ; 

 Procède au rapprochement et l’analyse des comptes comptable et la clôture de 

fin d’année ; 

B. Le service finance  

             Le service finance a pour attributions de : 

 Etablir les provisions de trésorerie et suivi accréditif ;  

 Paiement des factures fournisseurs et autres opérations ;  

 Suivre les opérations des flux financiers (remontée de fonds) ; 

 Traitement des suspens (suivi des chèques) ; 

 Relations avec les institutions financière. 

C. Le service budget et contrôle de gestion  

             Ce service assure : 

 Le suivi de la réalisation des objectifs par l’établissement des tableaux de bord 

et bilans d’activité semestriels, trimestriels et annuels ; 

 Le suivi des opérations sur crédit d’investissement (budget d’investissement) ; 

 Le suivi des paramètres de gestion (compte exploitation) ; 

 Assistance et contrôle des agences et districts rattachés au centre. 

D. Le service inspections  

 Controller des services en matière de respect des normes et procédures. 
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Section 02 : L’enregistrement comptable des immobilisations corporelle 

Les immobilisations représentent une partie importante de l’actif du bilan de 

l’établissement, soit 70% du total de son actif. 

A cet effet, il est indispensable que les immobilisations soient clairement définies. Et que 

des règles précises soient instaurées pour distinguer les dépenses d’immobilisation de celle qui 

constituent directement des charges d’exploitation. 

Elle détient une variété d’immobilisation corporelle, et comme la DDB n’est qu’un centre 

de distribution rattaché à la direction de Constantine, elle a décomposé ces immobilisations en 

deux fichiers : 

 Fichier auxiliaire : qui s’occupe des immobilisations corporelles à durée vie de moins 

de 25ans (mobilier de bureau, outillage matériels informatique ………)  

 Fichier central : qui s’occupe des immobilisations corporelles dont la durée de vie 

dépasse les 25ans (réseaux, postes, immeubles ………) 

Le tableau ci-après classifie toutes les catégories d’immobilisations corporelles détenues par la 

DDB qu’elles soient classées en fichier centralisé ou auxiliaire. 

 

Tableau 7: Les immobilisations corporelles de la DD BEJAIA 

Fichier auxiliaire Fichier central 

N° du compte Libelle N° du compte Libelle 

215 

 

21510 

 

21511 

 

21512 

21513 

21518 

 

215208 

 

215218 

 

-Installations techniques, 

Matériel et outillage  

-Petit outillage et appareil 

divers 

-Gros outillage fichier 

auxiliaire  

-Matériel engins de chantier  

-Matériel bases de chantier  

-Matériel et outillages 

reforme   

-Branchement et colonnes 

montantes  

-Branchement et postes de 

livraison 

211 

2110 

212 

 

 

2120 

213 

21300 

21312 

 

21313 

215 

 

 

-Terrains 

-Terrains de construction 

-Agencements et 

aménagement de 

terrains 

-Agencements terrains 

-Constructions  

-Bâtiments industriels 

-Bâtiments administratifs 

et commercial 

-Logement du personnel 

-Installation technique, 

matériel et outillage 
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2152252 

 

2152262 

 

 

218 

 

2180 

21800 

21808 

 

2181 

 

21810 

218110 

2181223 

 

 

2181224 

 

21818 

 

2183 

2183121 

 

2183122 

2183124 

 

 

2183128 

 

 

2184 

-Installation annexes fichier 

auxiliaire 

-Installation matérielle de 

transmission fichier 

auxiliaire 

-Autres immobilisations 

corporelles 

-Matériel de transport  

-Matériel automobile 

-Matériel de transport 

reforme  

-Equipement bureau et 

informatique 

-Mobilier de bureau 

-Matériel de bureau 

-Equipement spécifique du 

centre de traitement 

Informatique 

-Autre matériel micro-

informatique 

-Equipement bureau 

Réformes 

-Agencement installations 

-Installation de protection 

contre incendie 

-Installation de climatisation 

-Autres agencement 

bâtiment administratif et 

commercial  

-Agencement bâtiment 

administratif et commercial 

réforme  

-Autre équipement  

215200 

 

215202 

 

215203 

 

215204 

215206 

215207 

215214 

215215 

215217 

 

2152251 

 

2152261 

 

 

218 

 

21851 

-Equipement des postes 

HT MT aérien 

-Réseaux HT et MT 

aériens 

-Réseaux HT et MT 

souterrains 

-Postes de distributions 

-Réseaux BT aériens 

-Réseaux BT souterrains 

-Canalisation MP acier 

-Réseaux MP BP cuivre 

-Canalisation BP MP 

plastique  

-Installation annexes 

fichier central 

-Installation matérielle de 

transmission fichier 

central 

-Autres immobilisations 

corporelles  

-Agencement des 

bâtiments administratif 

fichier central 
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218402 

 

218403 

 

21840 

 

21841 

 

21842 

 

21861 

-Compteurs Electric en 

service 

- Compteurs gaz en service  

 

-Compteurs transfo de 

mesure en service 

-Matériel installe chez les 

tiers 

-Transfo de puissance de 

rechange 

-Mobilier équipement 

ménagers identifiable 

       Source : tableau réalisé par nos soins à partir des documents interne à la SDE/DD Bejaia  

Ce tableau répertorie les différents comptes utilisés pour classer les immobilisations 

corporelles de la DD BEJAIA. 

2.1   Fichier auxiliaire  

La gestion des biens mobiliers suivis au niveau du fichier auxiliaire et le plus en plus 

confuse. Afin de faire face à cette situation, et dans le but d’harmoniser les méthodes de travail 

au sein des services comptables et des services gestionnaires, la direction de la comptabilité et 

contrôle de gestion, se voit dans l’obligation d’élaborer cette procédure de gestion des biens 

mobiliers qui permettra de redéfinir les règles existantes, ainsi que de faire rappeler les 

principes.    

2.1.1   Modalité d’application  

Les immobilisations corporelles représentent une partie importante de l’actif du bilan de 

l’établissement. 

A cet effet, il est indispensable que les investissements soient clairement définis, et que des 

règles précises soient instaurées pour distinguer les dépenses d’investissements de celles qui 

constituent directement des charges d’exploitation. 

A-  Matériel et mobilier  

Cette rubrique, de par son importance aussi bien en quantités qu’en valeurs mérite d’être 

suivie avec beaucoup d’attention, par les services de la comptabilité et les services 

gestionnaires. 
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 Acquisition : 

Deux cas se présentent sur le terrain : 

        Pour chacun des deux cas identifiés, il est à noter certaines mesures à prendre en 

considération conjointement par les services gestionnaires et les services comptables. 

            Le premier principe à retenir, c’est que toute unité doit définir son service gestionnaire 

correspondant. 

1er cas : « Acquisition dont la valeur unitaire est inférieure ou égale au plafond arrêté 

(30 000.00 DA) » 

Les mesures relatives à ce 1er cas, sont les suivants : 

Tout acquisition ou remplacement d’un élément d’une valeur unitaire inférieure ou égale au 

plafond arrêté (30 000.00 DA), est enregistrée dans le compte de charge d’exploitation  

 Acquisition ou le remplacement, donc de ces équipements ne nécessite pas l’ouverture 

d’une AP  

 Il est rappelé, que ces acquisitions doivent faire l’objet d’une décision d’affectation  

 Les services gestionnaires sont tenus d’établir l’inventaire physique de ces équipements 

et de procéder aux contrôles et vérifications de l’existant sur le terrain  

 Afin d’assurer la concordance entre les états de gestion, les services gestionnaires 

doivent veiller à fournir tous les renseignements nécessaires aux services comptables 

ainsi que les éventuels mouvements (ventes, pertes, usures, etc.…) des biens mis à leur 

disposition. 

 Il est cependant important de relever que cette tolérance qui vise essentiellement des questions 

faites en nombre limité dans le cadre du renouvellement courant, n’est pas applicable aux achats 

relatifs l’équipement initial d’une nouvelle structure ou aux dotations retenues suite à des 

besoins nouveaux et qui impliquent obligatoirement une imputation sur AP préalablement la 

constatation de la charge. 
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 La comptabilisation de l’acquisition  

 

38050 

 

445011  

 

 

 

 

 

4015  

                   Date  

Achat de matériel et équipement de 

travaux 

 TVA déductible sur bien et service  

                 Fournisseur de bien et service   

 

 

XXX 

 

  XXX 

 

 

 

 

XXX 

6050  

 

38050 

Achat de matériel et équipement de 

travaux 

         Achat de matériel et équipement de 

travaux 

 

  XXX  

 

XXX 

 

 

 Le règlement  

 

4015 

 

 

 

512062      

Date 

Fournisseur de bien et service  

                       Compte dépense BNA  

 

 

   XXX 

 

 

  XXX 

 

2ème cas : Acquisition dont la valeur unitaire hors taxe est supérieure au plafond arrêté 

(30 000.00 DA) : 

  Les mesures retenues pour ce cas se résument globalement par : 

 Ces acquisitions font l’objet d’une ouverture d’AP ; 

 Comptablement, ces acquisitions d’immobilisation approprient sur la base 

de la décision d’affectation ; 

 Toutes les acquisitions d’immobilisation y compris celle effectuées sur 

exploitation, devront faire l’objet d’une décision d’affectation établie par le 

service gestionnaire qui devra parvenir au service comptable en même temps 

que la facture correspondante ; 

 Il importe de ce fait de prendre les dispositions nécessaires l’effet de faire 

établir les décisions d’affectation de l’acquisition des biens comportant 

l’ensemble des renseignements nécessaires à la fiche d’immobilisations : 
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 Le service utilisateur ; 

 Les éléments d’identifications (nature, marque, modèle type, n° de série, 

immatriculation) ; 

 Les éléments de valorisation (montant, taux TVA) ; 

 Les références du fournisseur (nom et n° de facture) ; 

 La nature de l’opération (Equipement/ Remplacement) ; 

 L’imputation comptable (n° de crédit) ; 

 L’identifiant Code à Barre. 

La transmission de la décision d’affectation sans le numéro du code à barres entraînera 

le rejet de la décision en cause. 

 Sur la base décision d’affectation une fiche d’immobilisation est ouverte (manuelle ou 

informatique) pour chaque immobilisation acquise, elle comporte deux zones : 

- Une zone d’identification ; 

- Une zone réservée au calcul d’amortissement. 

 Le fichier auxiliaire consiste en un ensemble de fiches, ce dernier doit obligatoirement 

être mis à jour régulièrement en fonction du mouvement de l’immobilisation. 

 Le fichier est détaillé par élément d’immobilisation et donne en générale, les 

renseignements suivants : 

- L’identification de l’immobilisation (nature, marque, modèle type, n° de série, 

immatriculation)     

- Référence sur l’origine de l’acquisition (facture, fournisseur) 

- Valeur d’acquisition et les amortissements cumulés 

- Les mouvements d’investissements considéré et les références des documents y 

afférents (affectation, transfert, cession, réforme, perte, destruction etc…) 

Le fichier permet principalement : 

- De suivre les mouvements d’investissements ; 

- De calculer les amortissements en vue de l’établissement du bilan ; 
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- De servir de base à une réévaluation légale éventuelle. 

 Remplacement :  

Afin de procéder aux remplacements nécessaires dans les meilleurs délais, les services 

gestionnaires sont tenus de transmettre les décisions de réforme se rapportant aux équipements 

concernés aux services comptables. 

 Tout remplacement d’une immobilisation devra obéir aux règles suivantes : 

 Sortie d’actif de l’immobilisation remplacée après contraction des amortissements déjà 

calculé ; 

 Virement de la valeur nette comptable a pertes et profits ; 

 Inscription de la nouvelle immobilisation dans le compte approprié ; 

 Modifications des fiches comptables d’inventaire par suppression de l’immobilisation 

remplacée et adjonction des nouvelles immobilisations ; 

 Modification d’inventaire de la même manière par les services gestionnaires ; 

Cette opération fera l’objet d’une demande d’ouverture d’AP de remplacement 

B- Outillage  

 Gros outillage :  

Les éléments à inscrire à ce compte sont constitués essentiellement par les éléments 

répondants aux critères suivants : 

 Difficilement transportables (à l’exception bien entendu des organes mobiles de 

manutention) 

 Pouvant être indiscutablement individualisés par leur marque et leur numéro 

Compte tenu de ce qui précède, les acquisitions nouvelles et les remplacements de gros outillage 

obéiront aux règles du mobilier et matériel. 
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 Petit outillage   

            Cette rubrique reçoit les petites machines, les outils et les organes de manutention légers 

qui ne répondant pas à la définition du gros outillage, les outils à main ainsi que les autres 

équipements qui peuvent se trouver dans les laboratoires. 

2.1.2   Suivi du bien mobilier au niveau du fichier auxiliaire  

 Amortissement  

Les amortissements calculés à partir du moment où un investissement est acquis doivent 

être pratiqués chaque année même en l’absence de bénéfice. 

Conformément à la réglementation en vigueur, en cas d’acquisition investissement au cours 

d’un exercice, ce dernier doit être amorti au prorata temporis à compter de la date d’acquisition ; 

la première annuité doit être réduite pour ne pas tenir compte de la période écoulée entre le 

début de l’exercice et la date du point de départ de l’amortissement, le prorata temporis 

s’apprécie de jour.   

- Acquisition effectuée avant le 15 du mois : on prend en charge les amortissements à 

compter du premier jour du mois de la date d’acquisition. 

-  Acquisition effectuée après le 15 du mois : on prend en charge amortissements à 

compter du mois qui suit l’opération d’acquisition. 

Symétriquement, la dernière annuité d’amortissement est réduite par rapport à la dotation 

complète de l’annuité « prorata temporis » Pratiqué de l’exercice d’acquisition 

2.1.3   La procédure d’achat des immobilisations corporelles de la DDB  

Comme la SPA SONELGAZ est un groupe, 80% de ses achats s’effectuent à la direction 

générale, cette dernière opère des achats en grands lots (achats groupés) avec des factures 

groupées, et passe par la suite à la distribution de ces achats sur ses directions en envoyant avec 

la part d’achat une décision d’affectation seule ou accompagnée d’une facture, où ses directions 

vont trouver tous les renseignements nécessaires sur l’opération.  

Dans le cas où la DDB veut effectuer un achat hors ces achats groupés, elle doit respecter la 

procédure d’achat sur les comptes de marché public en passant par plusieurs étapes :  
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Elle commence par l’envoi d’une demande d’achat à la SDE effectuée par la SAG « 

subdivision affaire générale » après avoir exprimé le besoin. Une fois la demande d’achat 

approuvée par la SDE, cette dernière envoie une demande d’accord (voir l’annexe 01) sur 

laquelle le montant plafond de la transaction est mentionné.  

A la réception de la demande d’accord, la DDB annonce un appel d’offre qui sera publié, 

et procède par la suite à la soumission des entreprises par la C.O.P.E.O.U « Commission 

d’Ouverture des Plis et Evaluation des Offres d’Unité », cette dernière est constituée d’un 

président et de trois membres. Au moment de la soumission, les entreprises soumissionnées ou 

leurs représentants doivent être présents. Après avoir choisi l’entreprise qui procure l’offre la 

plus avantageuse, la DDB effectue un contrat qui dépend du montant de l’achat :  

 Lettre de commande si l’achat est entre 100 000,00 DA et 500 000,00 DA ;  

 La commande si l’achat est entre 500 000,00 DA et 8 000 000,00 DA ;  

 Le marché si l’achat est supérieur à 8 000 000,00 DA.  

A la signature d’un contrat par les deux parties, l’entreprise va livrer le matériel acquis 

par la DDB. Une fois le matériel est réceptionné avec un bon de réception appelé également « 

PV de réception » (voir l’annexe 02). La DDB procède à l’établissement d’une décision 

d’affectation (voir l’annexe 03) sur laquelle les quantités de chaque service et les services 

concernés sont mentionnés.  

Au moment du dépôt de la facture au niveau du secrétariat, cette dernière la transfère à la 

SAG qui va faire un ordonnancement de la facture et toutes les constitutions de dossiers pour 

le faire transférer par la suite à la DFC « division finance comptabilité » pour le règlement.  

La DFC reçoit le dossier suivant :  

 Trois factures (originale plus deux copies)   

 Demande d’accord de la SDE  

 La commande, la lettre de commande ou le marché   

 PV de la C.O.P. E.O.U  

 L’offre commerciale de l’entreprise (fiche de soumission)  

 PV de réception  

 Attachement signé entre les deux parties  

 Décision d’affectation.  
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Elle contrôle la conformité de ce dossier au niveau du service exploitation (comptabilité), et 

effectue le règlement au niveau du service finance.  

Schéma d’écriture : 

1er cas : Achat DD Bejaia                              AP (Y) 

Autorisation de programme ‘AP’ gérée par SDE :  

 

181104                       

445181                        

 

 

 

40425       

Date 

Compte de liaison inter unités 

Etat, taxes sur le chiffre d’affaire     

              Fournisseur d’immobilisation 

 

XXX 

XXX 

 

 

 

  XXX 

 

 Après cela, le dossier passe pour le règlement. Le service finance lui rend le dossier 

accompagné d’un ordre de virement (voir l’annexe 04) pour qu’il effectue l’enregistrement 

comptable de règlement à savoir : 

Le règlement  

 

40425 

 

 

512362 

Date  

Fournisseur d’immobilisation 

              Compte dépense BNA 

     « Ordre de virement N° » 

 

XXX 

 

 

 

XXX 

 

La copie du dossier doit être également envoyée à la SDE par un AEI (avis d’Echange 

Inter unité) (voir l’annexe 05) pour que cette dernière effectue les écritures nécessaires dans 

ses comptes. En effet, la DDB travaille avec des AP « Autorisation de programme », il est 

interdit de faire entrer l’immobilisation dans le compte approprié avant la clôture de I’AP, d’où 

l’utilisation du compte « 1811 : compte de liaison inter-unités » et le compte 23 

« immobilisation en cours.  

La SDE effectue l’enregistrement comptable suite à la réception de I’AEI (avis d’écriture 

interne). 

La comptabilisation de la réception au sein de la DDB  

 

23 

 

 

181104 

 

Date  

Immobilisation en cours 

                  Compte de liaison inter unités 

« Avis d’émission N° » 

 

XXX 

 

 

 

 XXX 
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Au moment de la clôture de I’AP, la SDE solde le compte « 23 : immobilisation en cours » par 

le compte approprié à l’immobilisation « 218 : autre immobilisation corporelle ». 

La comptabilisation au moment de clôture de I’AP  

 

218 

 

 

 

23 

 

                  Date  

Autre immobilisation corporelle  

              Immobilisation en cours 

 

XXX 

 

 

   

XXX 

Et après la clôture de I’AP elle enregistre l’écriture comptable ci-après et envoie un autre AEI 

(voir annexe n 06) à la DDB. 

La comptabilisation après la clôture de I’AP  

 

181104 

 

 

218 

                Date  

Compte de liaison inter unités                    

          Autre immobilisation corporelle 

 

XXX 

 

 

 

XXX 

 

La DDB passe l’écriture comptable suivante à la réception de I’AEI 

La comptabilisation au moment de l’AEI  

 

218               

 

 

181104 

                     Date  

 Autre immobilisation corporelle 

             Compte de liaison inter-unités              

 

XXX 

 

 

 

  XXX 

Après cette écriture comptable, la DDB détient l’immobilisation acquise et peut donc procéder 

à la création de sa fiche d’amortissement (voir annexe 07). 

2eme cas : Achat DD Bejaia                   AP (V) 

La comptabilisation au moment de la Constatation de la dette  

 

 

 

 

23 

445181               

 

 

 

40402 

Date  

Immobilisation en cours 

Etat, taxes sur le chiffre d’affaire      

Fournisseur d’immobilisation                                 

 

XXX 

XXX 

 

 

 

 

  XXX 
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La comptabilisation au moment de Paiement de fournisseur 

 

40402 

 

 

 

512062 

                      Date  

Fournisseur d’immobilisation                                 

 

                   Compte dépense BNA                           

 

XXX 

 

 

 

 

 XXX 

 

La comptabilisation au moment de La clôture de l’AP (Constatation de bien) 

 

218  

 

 

 

23 

Date 

Autres immobilisations corporelles 

 

             Immobilisation en cours  

 

XXX 

 

 

 

 

 

  XXX 

 

La comptabilisation de la constatation d’amortissement  

 

681 

 

 

 

2818 

                        Date  

Dotation aux amortissements et perte de 

valeur d’un actif non courant          

                       Amortissement d’immobilisation 

« Constatation de la dotation aux 

amortissements » 

 

XXX 

 

 

 

 

 

  XXX 

 

2.1.4   L’évaluation initiale des immobilisations corporelles de la DD BEJAIA  

Les immobilisations corporelles de la DDB sont évaluées initialement à leurs couts 

d’acquisitions. 

Etude de cas  

Nous prenons à titre d’exemple l’acquisition d’un « CAMION PORTEUR 

NACELLE ». Acquis le 18/09/2017, à un prix de : 5 042 735,04 DA.  

Avant d’entamer la comptabilisation de l’opérations d’acquisition, nous devons d’abord 

calculer le cout d’acquisition de ce matériel, comme les frais accessoires d’achat sont à la taxe 

non récupérable (taxe sur véhicule neuf LCF 2014 et 2015) qui égale à 340000 ,00. (Voir 

annexe N 08). 

          Le coût d’achat du CAMION = prix d’achat +coûts directement attribuables 

                                                          = 5 042 735,04 +340000 ,00  
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La TVA du CAMION = 5 382 735.04 x19% 

  La TVA du CAMION = 1 022 719,6576DA 

 

Le service exploitation vérifie la conformité du dossier d’acquisition du CAMION et passe 

l’écriture comptable suivante : 

 

181104                       

445181 

 

 

 

40402 

                        18/09/2017  

Compte de liaison inter-unités 

Etat, taxes sur le chiffre d’affaire     

   Fournisseur d’immobilisation 

« Facture N°360/A0/2017 » 

 

5 382 735.0400 

1 022 719,6576 

 

 

 

6 405 454,6976 

 

Après le règlement de la facture, le service finance rend le dossier au service exploitation 

accompagné d’un ordre de virement pour qu’il passe l’écriture suivante : 

 

40402 

 

 

512362 

                      18/09/2017  

Fournisseur d’immobilisation 

              Compte dépense BNA 

« Ordre de virement 

N°360/A0/2017 » 

 

6 405 454,6976 

 

 

6 405 454,6976 

 

Le service exploitation envoie également une copie du dossier à la SDE par un AEI « avis 

d’Echange Inter unité » pour qu’elle effectue les écritures nécessaires dans ses comptes. 

A la clôture de I’AP, la DDB reçoit un autre AEI de la SDE et passe l’écriture comptable 

suivante : 

 

Le coût d’achat = 5 382 735.04 DA 

           

21800 

 

 

181104 

 

                           26/09/2017 

Matériel automobile  

        Compte de liaison inter-unités 

« Avis d’émission N°360/A0/2017 » 

 

5 382 735.04  

 

 

 

5 382 735.04 
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2.1.5   L’évaluation faite à la clôture de l’exercice  

On n’effectue aucune évaluation ultérieure à ses immobilisations corporelles, elle se 

limite au calcul de la dotation aux amortissements de chaque immobilisation à la fin de 

chaque exercice. 

- Détermination de la dotation aux amortissements  

Pour arriver à déterminer la dotation aux amortissements, il faut d’abord calculer la base 

amortissable qui est égale à : 

 

 

 Le montant de la base amortissable est identique à celui de la valeur d’origine car la valeur 

résiduelle est supposée nulle par l’entreprise SONELGAZ. 

SDE/DD Bejaia utilise le mode d’amortissement linéaire pour le calcul de ses dotations aux 

amortissements. 

Etude de cas : Reprenant toujours l’exemple du CAMION acquit le 18/09/2017, ce matériel 

automobile est d’une valeur d’origine de 5 382 735.04 DA, sa durée de vie est de 5 ans. Il est 

amorti en mode linéaire au taux de 20%.   

 

Dotation aux amortissements = Base amortissable X Taux d’amortissement  

 

 Pour l’exercice 2017, la durée d’amortissement a été de 5 ans, donc la dotation constatée 

est : 

Dotation aux amortissements = 5 382 735,04 x 20% x 3/12 

Dotation aux amortissements = 269 136,75 DA  

 

 Pour l’exercice 2018, la dotation aux amortissements est annuelle et égale à : 

Dotation aux amortissements 5 382 735,04 X 0,2 

Dotation aux amortissements = 1 076 547,01DA 

 

 Pour l’exercice 2022, la dotation aux amortissements est annuelle et égale à : 

Dotation aux amortissements 5 382 735,04 X 0.2 x 9/12 

Dotation aux amortissements = 807 410,25 DA 

 

Fiche d’amortissement du matériel automobile (Voir l’annexe n°09) 

La base amortissable = Valeur d’origine – Valeur résiduelle  
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La fiche d’amortissement de ce matériel automobile se présente donc comme suit :  

Tableau 8: Fiche d’amortissement du matériel automobile 

Date Valeur d'actif  
Amortissement  

VNC 
Annuités Annuités cumulées 

31/12/2017 5 382 735,04 269 136,75 2 691 36,75 5 113 598,29 

31/12/2018 5 382 735,04 1 076 547,01 1 345 683,76 4 037 051,28 

31/12/2019 5 382 735,04 1 076 547,01 2 422 230,77 2 960 504,27 

31/12/2020 5 382 735,04 1 076 547,01 3 498 777,78 1 883 957,26 

31/12/2021 5 382 735,04 1 076 547,01 4 575 324,79 807 410,25 

31/12/2022 5 382 735,04 807 410,25 5 382 735,04 0,00 

Source : Tableau réalisé par nos soins à partir des données internes à SONELGAZ. 

La première année et la dernière année doivent se compléter et constituer une année entière. 

La dernière année, veillé à trouver systématiquement une VNC=0, preuve que l’amortissement 

a été totalement pratiqué. 

Le service exploitation enregistre chaque fin d’exercice la dotation aux amortissements au 

tableau d’amortissement, et passe les écritures comptables suivantes : 

 Pour l’exercice 2017 : 

 

681 

 

 

 

281800 

31/12/2017 

Dotations aux amortissements et Perte 

de valeur d’un actif non courant 

       Amortissement matériel automobile  

« Constatation de la dotation aux 

amortissements » 

 

269 136,75 

 

 

 

269 136,75 

 

 Pour l’exercice 2022 : 

 

681 

 

 

 

281800 

31/12/2022 

Dotations aux amortissements et Perte 

de valeur d’un actif non courant 

       Amortissement matériel automobile  

« Constatation de la dotation aux 

amortissements » 

 

807 410,25 

 

 

 

807 410,25 
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Les deux écritures comptables indiquent des dotations aux amortissements et perte de valeur 

d'actifs non courants, ce qui signifie que l'entreprise a passé des charges comptables pour 

refléter la perte de valeur des actifs qu'elle possède 

2.2   Fichier central  

Le fichier central est tenu au niveau de la DFC, il est concerné les immobilisations dont 

le mouvement et très peu fréquent. Composé par des fiches comportent pour chaque 

immobilisation des informations relatives a : 

 La nature de l’immobilisation 

 Son identification 

 Sa codification géographique 

 L’année de mise en service 

 Les références des documents d’acquisitions 

 Sa valeur d’acquisition  

 L’année limitée d’utilisation normale 

 Les renseignements nécessaires à la tenue des comptes de comptabilité générale, ainsi 

que l’historique de l’immobilisation si celui-ci a subi des mouvements (transfert ou 

changement de destination). 

C’est un fichier informatisé qui fait l’objet d’’un traitement annuel pour le calcul de 

l’amortissement ce fichier peu renseigner sur l’amortissement pratiquer et la VNC qui peut 

donner des sommations par nature, par localisation et par unité.  

2.2.1   Définition d’une autorisation de programme (AP)  

L’AP est une autorisation donnée par la direction générale d’une unité pour engager des 

dépenses en vue de réaliser un projet ou acquérir un investissement préalablement inscrit au 

budget et dans la consistance est conforme à la prévision initiale.   

2.2.2   Ouverture de l’AP  

Chaque AP est gérée par le service gestionnaire, une AP est nécessaire pour quatre raisons 

essentielles 

 Prévision budgétaire  

 Contrôle budgétaire  

 Intégration aux immobilisations  

 Statistique 
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L’ouverture d’une AP est faite sur demande (exprime X240) adresser par l’unité à la structure 

budget de la direction de finance. 

2.2.3   Clôtures de l’AP  

  La clôture devient nécessaire dans la mesure où elle assure : 

 La justification d’emploi des fonds mis à disposition 

 La justification d’entrée en inventaire d’élément de patrimoine (immobilisation) pour 

les services exploitants. 

 Le compte rendu par la réalisation d’opérations terminées destinées à la hiérarchie 

DFC/Groupe et service budget  

2.2.4   La procédure réalise par DDB  

Les immobilisations sont suivies par des AP (Autorisation de programme) pour réaliser 

les projets d'investissement.  

Au moment de la réalisation du projet, le dossier adressé à la DFC contient les pièces 

suivantes :  

 Facture Ordonnancée ; 

 PV de la commission (choix de l'entreprise) ; 

 Fiche de soumission (l'offre de l'entreprise sous-traitante ou proposition) ;  

 Visa DFC sur les engagements ; 

 ODS (Ordre de Service) ; 

  La lettre de commande, la commande, marché ; 

 PV de RECEPTION ; 

  DGD (décompte global et définitif). 

Après la vérification de la conformité du dossier, la comptabilisation se fait comme suit :  

 

23    

445          

 

 

 

404 

                     Date  

Immobilisation en cours  

Etat, taxe sur le chiffre d’affaire      

          Fournisseur d’immobilisation                     

 

XXX 

XXX 

 

 

  

 XXX 

 

La SDE /DDB comptabilise et transfère ces investissements selon les AP. 

Par exemple : 

Codification de l’AP 63 V723 581  

63 : Chapitre article 

V : Unité gestionnaire 
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723 : N° AP 

581 : N° D’ordre de l’AP 

Le chapitre article : permet en autre d’établir une correspondance entre budget et compte 23xx 

(immobilisation en cours) 

Exemple : 63 DP avec le compte 2301 

Code l’unité gestionnaire de l’AP : C’est un code alphabétique de l’unité gestionnaire de crédit. 

Exemple : V unité gestionnaire DD Bejaia  

N° D’ordre de l’AP : pour le N° il va de 001 à 989 pour une même d’unité 

Etude de cas  

DDB s'engage à réaliser les travaux de raccordement pour l'affaire « Equipement de poste 

mixte APC AOKAS », pour un montant d'un 2 581 000,00 DA. (Voir annexe 10). 

A la fin des travaux, la DFC après la vérification de la conformité du dossier procède à la 

comptabilisation de la facture de l'entreprise réalisatrice de ces travaux. 

N° AP : V265.24.052  

 

23201   

          

 

 

 

4041850 

4040025 

                     25/03/2018 

Investissement en cours  

  

                        Retenue de garantie 

                      Crédit d’investissement  

 

2 581 000,00 

 

 

 

 

  

 129 050,00 

2 451 950,00 

 

L'autorisation de programme « AP » a une durée de deux (2 ans), la clôture de cette AP 

intervient durant cette période ou après celle-ci. L'écriture comptable se fait comme suit :  

 

215204   

          

 

 

 

23201 

 

                     25/09/2018 

Poste de distribution  

  

                          Investissement en cours 

 

 

2 581 000,00 

 

 

 

 

  

 2 581 000,00 
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Au 31/12/2018, on constate la dotation aux amortissements 

Durée de vie des postes : 25 ans  

Amortissement : 2 581 000 x 4%=103 240 DA    

 

681   

          

 

 

 

2815204 

 

31/12/2018 

Dotation aux amortissements 

              

Amortissements poste distribution 

 

« Constatation de la dotation aux 

amortissements » 

 

 

103 240,00 

 

 

 

  

103 240,00 

 

Le calcul de l’amortissement de fichier central est toujours calculé à partir du 01 janvier de 

l’année clôturée. 

2.3   Sortie d’actif  

 La sortie d'actif obéit à une procédure instaurée pour l'ensemble des directions de 

distribution. A ce titre une commission a été installée à ce niveaux qui est appeler 

« Commission primaire de réforme », son rôle est : 

 Examen des propositions de réforme transmises par des services gestionnaires 

dont les dossiers contiennent les rapports justificatifs, les PV d'expertises, détail 

du matériel et leur valorisation. 

 Etablissement des décisions de réforme.  

Ces dossiers sont gérés par les services gestionnaires et un accord CA (Conseil d'administration) 

doit être donné avant toute cession ou sortie. 

 La vente est ainsi supervisée par un commissaire-priseur est désigné pour et prendre en charge 

les dossiers.  

Les pièces ci-après, sont jointes au dossier transmis à SDE Constantine dans le cadre de la 

demande d'accord de CA pour sortie d’actif : 

 Un bordereau d'envoi  

 Proposition de réforme (liste détaillée avec montant) 

  PV de réforme de matériel (numéro et date)  

  PV d'expertise de matériel 

  Décision de réforme (numéro et date) 

  Accord du CA pour la vente 
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 Synthèse du dossier par compte  

 PV de commissaire-priseur  

2.3.1   En cas de réforme de matériel  

On garde les mêmes pièces mis à part le PV de commissaire-priseur avec le rajout de 

rapport d’expertise externe notamment les PV d’huissier, bureau d’expertise…il est ainsi 

transmis à SDE pour demande de sortie d’actif (accord du conseil d’administration « CA ») 

Exemple  

Réforme de matériel de transport au prix 780 000.00 DA sachant que les voitures sont 

totalement amorties. Transfert des écritures vers le compte réforme de matériel de transport 

avec transfert d’amortissement : 

A. Constatation comptable avant l’accord de CA pour sortie d’actif  

 

           

21848 

 

 

 

21840 

 

Date 

Matériel de transport réformé 

 

                                 Matériel de transport 

 

 

 

780 000,00 

 

 

 

780 000,00 

           

281840 

 

 

 

 

281848 

 

Date 

Amortissement mat/transport 

 

     Amortissement mat /transport réformé 

 

 

780 000,00 

 

 

 

780 000,00 

 

Il convient de noter que cette opération ne peut être réalisée qu'après avoir obtenu l'accord du 

conseil d'administration pour la sortie de l'actif en question. En effet, il est important de suivre 

les procédures et les règles comptables en vigueur pour garantir une comptabilité fiable et 

transparente. 

 

 

 

 

 



Chapitre 3 : Traitement des immobilisations corporelles : cas de Sonelgaz Bejaia 

 

 

 

 
87 

B. Constatation comptable après l’accord de CA pour sortir d’actif  

           

281848 

 

 

 

 

21848 

Date 

Amortissement de matériel de transport 

réformé 

 

                                       Transport réformé 

 

 

780 000,00 

 

 

 

 

780 000,00 

 Il est important de noter que la sortie d'actif doit être autorisée par le conseil d'administration 

ou toute autre instance habilitée au sein de l'entreprise. La comptabilisation de cette opération 

doit être effectuée conformément aux normes comptables en vigueur pour garantir une 

comptabilité fiable et transparente 

2.3.2   En cas de cession  

Exemple  

La DDB décide de réformé un lot de mobilier de bureau. Sachant que ce mobilier est 

totalement amorti. 

La valeur d’acquisition de ce mobilier est de 1640 000,00DA, et la date d’acquisition 2005 

 

Après au niveau de DFC le dossier réforme on procède à l’écriture comptable comme suit : 

           

21818 

 

 

 

21810 

 

                           Date  

Mobilier de bureau réformé 

                                        

                                   Mobilier de bureau              

 

 

1640000,00 

 

 

 

1640000,00 

           

281810 

 

 

281818 

 

                           Date  

Amortissement Mobilier de bureau 

          Amortissement Mobilier de bureau 

réformé                                  

 

 

1640 000 ,00 

 

 

1640 000,00 

 

Ce dernier a été vendu par un commissaire avec un montant de 400 000DA, dont 5% honoraire : 

Honoraire : 400 000.00 * 5% = 20 000                                                                           

                TVA19%= 3800                             23800                                                                                                                                
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 Constatation encaissement    

           

512362 

62210 

445281 

 

 

 

 

 

7524 

 

                           Date  

Compte BNA encaissement    

Honoraire 

TVA                                                           

                                                

                      Plus valus sur sortie d’actif    

 

 

376200,00 

20 000,00 

3800,00 

 

 

 

 

 

400 000,00 

 

Après l’accord du CA pour sortie d’actif on comptabilise comme suit  

            

281818 

 

 

 

21810 

 

                           Date  

Amortissement Mobilier de bureau 

                              Mobilier de bureau 

  

 

 

 

1640 000,00 

 

 

 

1640 000,00 

 

 

 

La comptabilisation de la cession du mobilier de bureau réformé reflète correctement les 

mouvements financiers liés à cette transaction. Le produit de la vente est enregistré comme 

encaissement, tandis que les honoraires et la TVA associés à la vente sont comptabilisés de 

manière adéquate. Les comptes d'amortissement du mobilier de bureau réformé et du mobilier 

de bureau sont maintenus sans ajustements supplémentaires, ce qui est approprié étant donné 

que le mobilier réformé est entièrement amorti. 
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Conclusion 

En matière de comptabilité, les immobilisations corporelles englobent l'ensemble des 

biens appartenant à une entreprise et qui seront utilisés à long terme, c'est-à-dire au-delà d'une 

période comptable. Ces biens sont ceux nécessaires à l'activité de l'entreprise, et pour qu'une 

dépense soit considérée comme une immobilisation, elle doit être facilement identifiable, avoir 

une valeur positive et un potentiel économique.  

Les immobilisations sont un élément clé du patrimoine de SPA SONELGAZ, et sont 

soumises à de nouvelles règles stipulant qu'elles doivent être amorties sur la durée de leur vie 

économique. 

SONELGAZ a la possibilité de retirer certaines immobilisations de son bilan pour deux 

raisons : soit parce qu'elles ne génèrent plus d'avantages économiques, soit afin de les remplacer 

par d'autres actifs immobilisés plus performant. 
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L'Algérie a adopté un système comptable et financier conforme aux normes comptables 

internationales pour remplacer le PCN. Le SCF permet de produire des informations financières 

et de présenter les états financiers de manière efficace. Il offre également la possibilité aux 

entreprises de protéger leurs actifs, d'améliorer la communication et la gestion des flux de 

trésorerie, ainsi que de définir clairement le traitement comptable des immobilisat ions 

corporelles et incorporelles. 

Les immobilisations sont des actifs de longue durée utilisés par l'entreprise. Elles sont 

évaluées lors de leur acquisition. Certaines immobilisations doivent être amorties sur la durée 

de leur utilisation. Au fil du temps, l’entreprise peut retirer certaines immobilisations de son 

bilan, soit parce qu'elles ne génèrent plus d'avantages économiques, soit parce qu'elles sont 

remplacées par des immobilisations plus performantes. 

Il est important de suivre l'évolution de la valeur de ces actifs depuis leur entrée dans la 

société, en passant par l'acquisition, jusqu'à leur sortie du bilan lors d'une cession éventuelle. 

Cela nécessite de prendre en compte les différentes modalités qui peuvent affecter la valeur de 

ces actifs. 

Au cours de notre travail, nous avons étudié l'évaluation et le traitement des 

immobilisations corporelles conformément aux normes du SCF, en utilisant des études de cas 

au sein de la SPA Sonelgaz. Grâce à notre stage pratique au sein de l'entreprise, nous avons pu 

mettre en pratique nos connaissances théoriques et mieux comprendre les documents 

comptables. Les écritures comptables liées aux immobilisations corporelles sont effectuées 

dans le cadre conceptuel du SCF et conformément à la réglementation en vigueur. Les 

immobilisations sont des éléments essentiels du patrimoine de l'entreprise et doivent être 

régulièrement contrôlées par la comptabilité. 

Au cours de notre stage, nous avons observé que les opérations d'acquisition 

d'immobilisations corporelles sont enregistrées le jour de leur acquisition, impliquant deux 

opérations distinctes : la facturation et le règlement dans la SPA Sonelgaz. Aussi de développer 

notre sujet d’études en répondons à notre problématique qui se réfère à « l’évaluation et la 

comptabilisation des immobilisations corporelles et incorporelles » 

Après avoir examiné les chapitres précédents ainsi que les hypothèses qui ont été 

énoncées, nous sommes parvenus à la conclusion suivante : 

- La première hypothèse est validée : 
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La nécessité d'harmonisation comptable internationale est renforcée par la croissance de la 

mondialisation économique, la globalisation des marchés financiers et le mouvement de 

privatisation. Ce qui a été approuvé dans le premier chapitre. 

- La deuxième hypothèse est validée : 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de 

production, qui comprend le prix d'achat, les frais accessoires et les coûts de mise en service. 

Ce qui a été approuvé dans le deuxième chapitre. 

- La troisième hypothèse est validée : 

La façon dont SPA SONELGAZ enregistre les acquisitions d'immobilisations, ainsi que leurs 

amortissements et leur sortie, est supposée être en conformité avec les principes comptables en 

vigueur. Cela permettrait de présenter une image fidèle de l'entreprise. Ce qui a été approuvé 

dans le troisième chapitre. 

En fin nous allons conclure que notre travaille nous a permis de mieux comprendre 

l'impact positif du système comptable et financier sur l'amélioration de la comptabilité 

financière, notamment en ce qui concerne l'évaluation et la comptabilisation des 

immobilisations corporelles. 
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TRAITEMENT COMPTABLE DES IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES ET INCORPORELLES 

Organisme d’accueil :  SONELGAZ BEJAIA 

 

La diversité des systèmes de normalisation comptable dans le monde nécessite une 

harmonisation comptable internationale. L'objectif de cette harmonisation est de rendre la 

comptabilité plus compréhensible en alignant les pratiques comptables, afin de répondre aux 

besoins de différents utilisateurs. L'ouverture de l'économie algérienne sur le marché 

international a créé une opportunité d'harmonisation, conduisant à une réforme de la 

comptabilité du pays avec l'adoption des normes comptables et financières internationales 

(IAS/IFRS) au moyen d'un système comptable et financier (SCF). 

L'adoption de ce système implique des changements significatifs, notamment dans le traitement 

comptable des actifs immobilisés, tels que la comptabilisation, l'amortissement et l'évaluation. 

Pour illustrer l'applicabilité de ces changements, une étude de cas a été réalisée au sein de la 

société SONELGAZ BEJAIA. 

Au cours de notre stage chez SONELGAZ, nous avons constaté que l'entreprise applique les 

principes du SCF, mais ne procède pas à l’évaluation des actifs. 

Mots clés : immobilisations, corporelles, incorporelles, acquisition des immobilisations 

amortissements, cession des immobilisations, SONELGAZ, Bejaia. 

 

 

The diversity of accounting standardization systems worldwide necessitates international 

accounting harmonization. The objective of this harmonization is to make accounting more 

understandable by aligning accounting practices to meet the needs of different users. The 

opening of the Algerian economy to the international market has created and opportunity for 

harmonization, leading to a reform of the country's accounting with the adoption of 

international accounting and financial standards (IAS/IFRS) through a financial accounting 

system (FAS). 

The adoption of this system implies significant changes, particularly in the accounting treatment 

of fixed assets, such as recognition, depreciation, and valuation. To illustrate the applicability 

of these changes, a case study was conducted within the company SONELGAZ BEJAIA. 

During our internship at SONELGAZ, we observed that the company applies the principles of 

the FAS but does not carry out asset valuation. 

Keywords : fixed assets, tangible assets, intangible assets, acquisition of assets, depreciation, 

disposal of assets, SONELGAZ, Bejaia. 
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